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VILE. — Cour royale de Lyon : Etablissement 

^faieux* la communauté des Ursulines-, dot d'une re-
X
y îeuse. '— Tribunal de commerce de la Seine : M. 

v%x contre M. Lireux, directeur de l'Odéon; débuts 

^Rébecca et de Raphaël Félix. 
U
 CRIMIRELLE.— Cour d'assises de VArdèche : Qua-

i 1 -tentatives de meurtre. — Conseil de guerre de 

paris : Tentative d'assassinat; attentat à la sûreté des 

citoyens. 

VARIÉTÉS. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE LYON (2
e
 chambre). 

(Présidence de M. Achard James.) 

ETABLISSEMENT RELIGIEUX — LA COMMUNAUTÉ DES URSULINES. 

— DOT D'UNE RELIGIEUSE. 

fis biens acquis par l'un des membres d'une communauté 

religieuse non autorisée, alors que rien ne constate qu'ils 

aient été payés des deniers de l'acquéreur apparent, mais 

qu'au contraire il est prouvé qu'ils ont été possédés par 

l'administrateur temporel de la communauté, ne peuvent 

être revendiqués en tout ou partie par les héritiers natu-

rels de cet acquéreur, qui deviennent uniquement créanciers 

de la communauté. 

La défense faite aux communautés religieuses d'aliéner, 

échanger, donner ou recevoir sans autorisation du gouver-

nement, ne concerne pas tes sommes promises ou données 

pour fournir à l'entretien des personnes qui entrent dans 

tes établissemens ; ces sommes ne peuvent être considérées 

non plus comme donation déguisée. 

Lorsqu'une communauté a été reconnue débitrice envers la 

succession d'un de ses membres au nom duquel elle avait 

reçu des fonds, elle a droit de retenir à titre de dot la som-

me que la règle de l'ordre l'autorise à recevoir des novices 

au moment où ils font profession ; cette retenue doit se fai-

re, bien que la communauté n'ait à ce moment exigé aucune 

promesse ou donation formelle de celte dot. 

Ces questions ont été jugées dans les circonstances sur 
vantes : 

Un arrêt de la Cour royale, du 22 mars 1843, a annulé 

le testament fait par la demoiselle Pitrat à quelques reli-

gieuses de la communauté des Ursulines. Lorsqu'il s'est 

agi de précéder à la liquidation, le sieur Pitrat réclama 

une part indivise de l'immeuble sis rue de la Charité, 

acheté en partie avec les fonds appartenant à la demoi-

selle Pitrat; la communauté résista, et produisit un compte 

d'après lequel elle devait garder : 1° une somme de 2,400 

francs pour frais de noviciat et prise d'habit; 2° celle de 

10,000 fr. pour dot acquise à la communauté, à l'occasion 

de ses vœux de religieuse; 3° celle de 3,000 fr. pour 

trousseau fait à la même occasion; 4° une somme de 1,200 

franc» pour dons faits à sa famille à l'époque de la prise 

d'habit ; et 5° les dépenses faites par la défunte pour l'é-

tablissement d'une maison d'Ursulines àThoissey. 

Sur ces prétentions, le Tribunal civil de Lyon (P'cham 

bre) rendit, le 16 août 1843, un jugement ainsi conçu : 

• Attendu qu'il s'agit de reconnaître quels sont les biens 

appartenant à la succession d'Anne Pitrat, dont la commu 

mute des Ursulines se trouve nantie ; puis, en droit, si les 

«Motions en vertu desquelles elle voudrait maintenir cette 
possession sont fondées; 

• Attendu que la communauté des Ursulines, non autori-

sa u moment où Aune Pitrat a commencé à eu faire partie, 

reconduite par la force des choses à couvrir ses transac 

et ses acquisitions du voile d'actes simulés ; qu'elle n 
<u en cela que subir ia loi delà nécessité, ainsi que toutes 

'«SBC^lés de la même nature, jusqu'à la loi de 1825; 

mot-"
1
''
 rfe là

 .1
u

'°"
 na

 P
eul

 s'attacher à l'apparence dj 

c
|
];
^

s

et
 q"'

1
' est indispensable de s'attacher au fond des 

etmp^
U

!i
nf

*
u
 1

u
''* résulte du partage des successions des père 

une /
6 Anne

 Pitrat, qu'elle a reçu pour sa part, en 1819, 

uned -"?
e
7
 d

'
environ

 33,000 francs; que sur cette somme 

FerranH ' , francs a été touchée en son nom par le sieur 

qu'il fa A
 pere tem

P
ore

l de la communauté des Ursulines; 

Wtantd
 résister

 * l 'évidence la plus frappante et res-
SUr

ahond
 tout

,
es

 '
es

 circonstances de la cause, qu 'il serait 

somme '1 d'examiner, pour ne pas reconnaître que cette 

Ploviio touchée en réalité par la communauté et em-
'~H Par elle ; 

M
mpiém

n

o
lt'

J

(luant à la
 somme de 1,470 francs, faisant le 

«née eHm i *
 33

>
000 francs

' qu'elle para „ avoir été tou-
d

'autr«<! „
p

'°y
ée

 directement par Anne Pitrâ"t; que quant à 

'egMeCW^
3
.'
 soit

, celle de 1,000 francs résultant d 'un 
'ion 

est évident que des dépenses plus considérables encore y 

avaient été faites par la communauté ; que ce serait là un 

compte à faire qui présenterait des difficultés bien graves, et 

amènerait suivant tome apparence un résultat moins favora-

ble à la succession d'Anne Pitrat, que sa créance contre la 
communauté ; 

Attendu qu'ainsi l'actif touché par ladite communauté 

doit rester fixé à 31,743 francs, et qu'il reste à examiner le 

passif que présente la débitrice, lequel peut se diviser en 
cinq articles ; 
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parens possédaient une véritable aisance; que 

contraire est justifié; qu'ainsi cet article doit être retranché 
du passif; 

Sur le deuxième article, soit la dot d'Anne Pitrat : 

Attendu qu'il est à la vérité d'usage dans toutes les com-

munautés d'exiger une dot des religieuses qui sont en état 

de la verser; que celles qu'on reçoit dans la communauté 

s'élèvent jusqu'à 10,000 francs: mais que la dot d'une reli-

gieuse est une condition qui se règle au jour de son entrée 

dans la communauté et qui, une fois délaissée ou abandonnée 

ne peut être réclamée postérieurement comme une créance 

contre la religieuse ou contre sa succession ; 

Attenlu que la communauté des Ursulines aurait pu se 

faire attribuer une .partie de la fortune d'Anne Pitrat, soit à 

titre de dot, soit à titre de donation régulière ; qu'au lieu 

de cela, elle a cru pouvoir acquérir le tout par des actes qui 

se trouvent nuls ou contestables; qu'elle ne peut aujourd'hui 

remplir ces actes invalibles par les droits qu'elle pouvait ac-
quérir et qu'elle a négligés ; 

Attendu d'ailleurs que la communauté a trouvé dans la 

jouissance du patrimoine entier d'Anne Pitrat pendant sa 

vie des avantages qui ont remplacé ceux que lui aurait donnés 

un moindre capital à titre de dot, et qu'ainsi elle ne peut 

sous aucun rBpport, revenir à cet égard sur le passé; 

» Sur le troisième article, soit le trousseau : 

» Attendu qu'une partie de ce trousseau a dù se trouver 

au décès d'Anne Pitrat; qu'au reste, c'est là une dépense de 

celle-ci qui devra entrer pour quelque chose dans le compte 

des sommes dont Aune Pitrat ponrra être reconnue avoir 
disposé pendant sa vie ; 

» Sur le quatrième article, se composant de dons que-Pu-

sage impose aux reléguées lors de la prise d'habit, de l'en-

tretien des nièces d'Anne Pitrat dans la communauté des 

Ursulines, enfin des dons faits à la famille d'Anne Pitrat par 
celle-ci : 

» Attendu qu'on ne peut retirer la somme reçue par la 

communauté pour Anne Pitrat sans en déduire celle qu'elle 

a comptée pour elle; qu'il résulte de documens incontesta-

bles qu'Anne Pitrat a fait des dons considérables à sa famille 

au moment de sa prise d'habit, en [argent, bijoux, et autres 

objets ; qu'elle n'a fait en cela que se conformer à un usage 

constamment suivi ; qu'elle est venue au secours de plusieurs 

personnes de sa famille par des dons en argent, qu'elle a 
reçu ses nièces dans la maison des Ursulines ; 

» Attendu que la famille, qui fait rendre compte des som 

mes reçues, ne peut évidemment retenir en outre ce qui lui 

a été donné, et toucher ainsi deux fois les mêmes sommes; 

qu'Anne Pitrat n'a pu prendre les sommes par elle données 

que sur celles reçues par la communauté ; qu'on ne peut sou-

tenir qu'elle les a prises sur ses revenus, parce que ses re 

venus auraient été insuffisans, et que, d'autre part, ayant 

déjà compris ces revenus avec la dot d'Anne Pitrat, on ne 

peut les appliquer à couvrir encore une autre dépense ; 

» Attendu que, d'après les documens de la cause, on ne 

peut évaluer ces trois artic'es, joints à l'excédant de la dé 

pense faite pour son trousseau, sur la valeur des biens laissés, 

à moins d'ui.e somme de 6,000 francs; que vainement le de-

mandeur articule qu'une part de ces dépenses doit être sup-

portée par les membres du la famille qui en ont profité, que 

la communauté appelée à en rendre compte a le droit de 

déduire le passif de l'actif en examinant quel emploi a été 
fait dudit passif ; 

» Sur le cinquième et dernier article, soit les dépenses fai 
tes à Thoissey par Anne Pitrat: 

» Attendu' qu'il est établi en fait qu'Anne Pitrat n'a été 

pour la fondation de la maison de Thoissey que l'envoyés et 

la représentante de la maison de Lyon ; que si elle a fait des 

dépenses, ce n'est point à sa charge personnelle qu'elles peu-

vent être portées; que dans la pensée des dames de la com-

munauté Anne Pitrat ne possédait plus rien, avait tout donné 

à son couvent, et qu'on ne conçoit pas comment dans cette 

position elles l'auraient envoyée fonder à ses frais un établis-
sement; 

» Attendu qu'ainsi les sommes dépensées par Anne Pitrat 

se trouvent fixées à une somme de 6,000 fr., sur laquelle il 

faut déduire celle de 1,470 fr. qu'elle a touchée directement 

dans la succession de ses père et mère, le montant des som-

mes à restituer par la communauté se trouve réduit en capi -
tal à la somme de 27,213 fr.; 

» Attendu qu'il ne reste qu'à apprécier en droit les moyens 

présentés par la communauté pour retenir tout ou partie de 

cette somme; qu'elle s'appuie d'abord sur ce qu'Anne Pitrat, 

en versant dans la communauté tout son patrimoine en 1819, 
avait suffisamment manifesté son intention de leur en faire 

donation , et qu'aucune loi avant 1825 ne restreignant la fa-

culté de recevoir pour les communautés religieuses, il résul-

terait de là que la communauté des Ursulines se trouvait do-
nataire du tout irrévocablement; 

» Attendu que ce moyen est doublement mal fondé; que, 

d'une part, si on ne peut douter de l'intention qu'avait Anne 

Pitrat de donner tous ses biens à la communauté dont elle 

faisait partie, il faut reconnaître que cette intention n'aurait 

pas été suffisamment manifestée au point de vue du droit; 

qu'une donation ne se présume pas, que la communauté elle-

même l'a ainsi pensé, puisqu'elle a jugé convonable de se 

faire passer plus tard, le 16 décembre 1828, une quittance 

de partie de la somme qu'elle soutenait lui avoir été donnée 
dès 1819 ; 

» Attendu que, d'ailleurs, la communauté n'avait pas qua-

lité pour recevoir, et qu'on ne peut admettre le contraire de 

cette proposition sans s'écarter des notions les plus simples 

snr la matière ; que si, en effet, comme on le soutient au nom 

de la communauté, celle-ci eût pu recevoir par donation 

avant 1823, on ne voit pas pourquoi elle ne l'eût pas fait au-

thentiquement, pourquoi elle aurait placé sa propriété sous 

un nom supposé, et pourquoi cette série d'actes simulés qui 

n'avaient précisément pour but que de parer à l'incapacité 

de recevoir, dont les communautés étaient alors atieintes : 

• Attendu que la loi de 182b, toute de bienveillance pour 

les établissemens religieux, a eu pour but de faire disparaî-

tre en partie cette incapacité, et qu'admettre avec les défen-

deurs qu'au contraire elle aurait été restrictive, ce serait 

renverser toutes les conséquences de la loi, de ses motifs, et 

I Attendu, quant à l'acte du 16 décembre 1825, que cet 

acte peut valoir comme donation, aux termes de la jurispru-

dence qui donne aux actes simu'és le privilège quand les par-

ties ne peuvent les maintenir pour toute leur valeur, de va-

loir néanmoins pour ce qui pourrait être ouvertement stipu-

lé ; d'où il résulte que les actes simulés sont préférables aux 

vrais, les premiers ayant la chance d'échapper à la justice, 

et d'être maintenus pour le tout, et, dans le cas contraire, 
de valoir toujours autant que des actes sincères ; 

» Attendu néanmoins que cette jurisprudence est généra-

lement admise, et qu'il faut examiner si l'acte de quittance 

de décembre 1823, reconnu valoir comme acte de donation, 

doit être maintenu, en présence des dispositions delà loi de 
1825; 

> Attendu que cette loi admet divers ordres de donation 

suivant que la dsnatrice fait ou non partie de l'établissement; 

que dans l'espèce il s'agit incontestablement d'une donatrice 

faisant partie de la communauté, mais que pour toutes ces 

donations la loi de 1825 exige l'autorisation royale; que 

dans l'espèce elle n'a été ni octroyée ni demandée ; que la 

communauté demande que ses droits lui soient réservés pour 

qu'elle puisse réclamer l'autorisation, mais qu'il est peu 

vraisemblable que le gouvernement accorde son autorisation 

demandée à vingt ans de date de la donation et précisément 

pour assurer l'exécution d'un acte dont le but était d'éviter 

la nécessité de l'autorisation royale; qu'il resterait encore à 

examiner si une donation, qui n'a pas été acceptée régulière-

ment du vivaut du donateur et sans qu'on ait pris des me-

sures pour arriver à cette régularisation pendant vingt ans, 
constituerait un acte valable; 

» Qu'ainsi, sous tous les rapports il n'y a lieu de surseoir 

à statuer définitivement et de suspendre la liquidation de-
mandée ; 

» Par ces motifs, 

» Dit que la communauté des Ursulines de Saint-Irénée est 

condamnée à payer au demandeur la so rime de 6,803 francs 

pour le quart lui revenant dans la somme qui se trouve aux 

mains de ladite communauté, et appartenant à la succession 

d'Anne Pitrat, ensemble les intérêts de droit et les dépens. » 

préventivement/Le censeur sous la république, César sous 

l'empire, laissaient volontiers les rhéteurs donner pubh-

Les deux parties ont également interjeté appel de cette 
décision. 

M
e
 Genton, pour les Ursulines, rappelle que la dot ou au-

mône dotale a toujours existé aux Ursulines, comme condi-

tion de réception, pour toutes les religieuses qui avaient les 

moyens de la payer. Dans une bulle du pape Paul V, au mi-

lieu du XVII
8
 siècle, donnée pour autoriser les religieuses Ur-

sulines de Bordeaux, on lit ces mots : « Les religieuses se--

ront tenues de payer 500 écusd'or romains pour trousseau : » 

ce qui fait environ 10,000 fr. de notre monnaie actuelle. La 

bulle d'autorisation concédée aux Ursulines de Lyon, huit 

mois après celle de Bordeaux, fixe la dot au même chiffre ; 

le Coutumier, approuvé par Mgr l'archevêque, l'autorise ex-

pressément. Aussi, depuis le rétablissement du monastère en 

1806, toutes les novices possédant quelque fortune paient cette 

somme en faisant profession. Les religieuses sans famille, 

c'est-à-dire sans père ni mère, donnaient elles-mêmes cette 

somme et en recevaient quittance lorsqu'elles avaient atteint 

leur majorité. C'est ainsi que le 29 septembre 1817 Anne 
Pitrat fut reçue dans la communauté. 

En droit, avant la loi de 1825, l'établissement avait toute 

liberté de donner et de recevoir; car il n'était point prohibé, 

mais provisoirement autorisé. Cette autorisation provisoire 

fut accordée par décret impérial du 9 avril 1806, à la com-

munauté de Ste-Ursu!e, qui existait alors à Lyon, rue de la 

Charité, dans des immeubles vendus depuis, les 8 et 9 dé-
cembre 1825. 

Diverses acquisitions eurent lieu avant cette époque pour 

agrandir le local, et notamment, en 1819, le 16 août, Anne 

Pitrat acheta du sieur Magnin, forgeur, moyennant 20,000 fr. 

une maison devenue nécessaire pour la construction d'une 

chapelle, de deux sacristies et de la classe des pauvres. Cet 

achat ne fut point fait pour le compte particulier d'Anne Pi-

trat, mais bien pour celui de la communauté. Si cette acqui-

sition fut mise sur la tête de Mme Pitrat, c'est uniquement 

parce qu'elle était sans père ni mère, et que Mm es Lechevin 

et Boulan, supérieure et assistant', étant fort âgée, on ne 

voulait pas que l'avoir des Ursulines continuât à reposer sur 
ces deux dernières. 

Pour fonder les autres chefs, on s'est surtout appuyé de 
l'usage perpétuel établi dans les maisons religieuses. 

M= Perras a répondu au nom du sieur Pitrat : Si le système 

qui vous a été présenté au nom des dames Ursulines était 

conforme au droit et à la vérité, je devrais me frapper la 

poitrine et demander pardon à mon client du funeste succès 

qui, devant la Cour, a déjà couronné nos efforts. Nous au-

rions en effet marché à la conquête d'une succession insol-

vable, nous ne serions parvenus à compter enfin avec, la com-

munauté que pour être redevables envers elle. On a parlé 

d'une bulle du pape Paul V ; mais d'abord cette bulle ne 

parle que de 2,600 Fr., et puis ne sait-on pas que le pape au-

torise ■■ beaucoup de choses qui sont défendues par la loi ci-

vile? Cette dot est une donation purement civile, faite à la 

communauté lorsqu'on y est admis ; elle ne peut donc exis-

ter tacitement, et ne peut être exigée qu'autant qu'une con-

vention formelle a été faite au moment de l'entrée. 

Pour repousser l'allocation des autres sommes demandées 
par les Ursulines, l'avocat entre ensuite dans le détail des 

faits, et fait observer que la maison a tort de réclamer de pa-

reilles indemnités, après avoir joui pendant fort longtemps 

des sommes importantes qu'Anne Pitrat avait apportées, et 

surtout après avoir fait un bénéfice énorme de plus de 80 000 
francs sur l'achat et la vente des immeubles de la rue de la 
Charité. 

La demoiselle Anne Pitrat était un des membres les 

plus actifs de la maison, elle se consacrait à l'éducation , 

elle avait un travail fructueux, et l'on a le courage de 

demander à ses héritiers des frais de maladie ! des frais d'é-

ducation pour une de ses nièces, que Mlle Pitrat avait retirée 

auprès d'elle ; ne faudrait-il pas d'abord expliquer à la Cour 

comment il se fait que cette maison de Sainte-Ursule, dont le 

but primitif était l'éducation gratuite des entans pauvres, en 

est arrivée à ne plus élever que les enfans riches. Quant au 

trousseau, Mlle Pitrat en avait un en entrant au couvent, 

elle en avait un à son décès, la communauté en a profité, et 

cependant elle réclame encore 3,000 fr. ; en présence de pareils 
faits la Cour ne peut admettre une semblable demande. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que depuis l'ouverture de la succession de son 

pere, Anne Pitrat est restée dans le couvent des Ursulines; 

que ce seul fait suffit pour prouver que toutes les sommes 

qu elle a reçues dans cette succession ont été remises aux 

mandataires de la communauté, l'esprit de son état ne per 
mettant pas qu'elle en eût la disposition effective; 

» Attendu qu'il résulte ce fait qu'Anne Pitrat n'a jamais 

été propriétaire de l'immeuble de la rue de la Charité ; que 
si elle se trouve en Jiom. dans lej actes, c'était, jm^v"-^^ 

premiers juges; que si cette somme seulement a été touchée 

par Ferran 1, mandataire commun d'Anne Pitrat et de la 

communauté, les autres sommes n'ont été reçues par Anne 

Pitrat que pour passer dans celles de ses supérieures et être 

employées aux besoins de la communauté ; . '■ 

» Attendu que Pitrat justifie suffisamment, et qu'il n est 

pas même contesté qu'Anne Pitrat a reçu, en outre des 

31,700 francs touchés par Ferrand, 1,400 francs énoncés 

dans l'acte de partage, 1,100 francs sur une créance du gé-

néral Lapoype, 1,000 francs d'un legs de Claire Pitrat, 800 
francs d'une dame Mermet. Qu'ainsi les dames Ursulines ont 

à rendre compte à Pitrat d'une somme totale de 56,000 fr., 

mais qu'elles ont droit d'en déduire toutes les sommes qui 

ont dû être payées à la communauté p;.r Anne Pitrat, à ti-

tre d'obligation et en dehors du couvent, dans son intérêt et 
par sa volonté ; 

» Attendu que la règle de l'ordre des Ursulines les auto-

rise à exiger une dot et un trousseau de toute religieuse en-

trant dans la communauté; qu'on ne peut admettre qu'il ait 

été fait une exception en faveur d'Anne Pitrat, jouissant 

d'une fortune plus que suffisante pour satisfaire à la règle ; 

» Attendu que la constitution de la dot d'une religieuse 

n'est pas une donation, puisqu'en échange la communauté 

doit à la constituante le logement, le vêtement et la nourri-
ture durant sa vie ; 

» Qu'ainsi la Cour doit admettre, en déduction des som-
mes à compter, la dot et le trousseau d'Anne Pitrat ; 

» Attendu qu'il en est de même des frais de prise d'ha-

bit portés à 4,000 frar.es par les dames Ursulines, somme non 

contestée, et de la somme de 2,000 fr. donnée à la dame 
Savy par la demoiselle Pitrat ; 

» Attendu que ces sommes réunies avec celle de 10,000 
francs réclamée pour le trousseau, s'élèvent au chiffre de 
16,000 francs ; 

Attendu que le surplus des déductions prétendues par les 

dames Ursulines se compose de dépenses personnelles à la 

demoiselle Pitrat que la communauté était obligée de sup-

porter du jour où celle-ci avait été reçue dans la commu-

nauté, et de dépenses annuelles qui ne dépassent pas le mon-

tant des intérêts de la somme de 20,000 francs dont la com-

munauté continuait à profiter, doivent être compensés avec 
ces intérêts; 

» Attendu que ces diverses
1
 appréciations sont justifiées 

par l'acte du 16 décembre 1825; 

» Qu'en effet cet acte rétablit la communauté des Ursuli-

nes dans sa véritable position à l'égard d'Anne Pitrat relati-

vement à la propriété des immeubles, en remplaçant le titre 

de propriété par une simple créance de 20,000 francs, somme 

identique avec celle qui lui appartenait encore après les dé-

ductions sus-indiqules ; qu'il contient en outre déclaration 

de la part d'Anne Pitrat que les fonds employés en amélio-

ration ne lui appartenaient pas, quoique les 51,000 francs 

remis à Ferrand eussent été, selon toute apparence, employés 
à l'acquisition et à l'amélioration de l'immeuble; 

» Attendu qu'à l'époque où le contrat était passé, toutes 

les dépenses reconnues imputables par la Cour étaient faites, 

et notamment le paiement, à la dame Savy, qui avait eu 
lieu dans la même année ; 

y> Qu'ainsi on doit admettre cet acte pour un règlement 
sérieux entre, la demoiselle Pitrat et la communauté ; 

» Que, si l'acte contient l'énonciation que la demoiselle 

Pitrat avait touché antérieurement les 20,000 fr., rien ne 
justifie que le paiement ait été effectif ; 

» Attendu que rien n'établit qu'Anne Pitrat ait concouru 

de ses propres deniers à la fondation du couvent de Thois-

sey, et qu'au contraire son testament en faveur des dames 

Ursulines de Lyon prouve que ses fonds n'avaient pas été 
employés ; 

• Attendu, en cet état, que le chiffre de là succession d'Anne 
Pitrat doit être réduit à 20,000 fr. ; 

» Attendu que, jusqu'au décès d'Anne Pitrat, la jouissance 

en appartenait aux dames Ursulines par la volonté suffisam-

ment manifestée d'Anne Pitrat; que postérieurement les 

ayant retenus en vertu d'un testament annulé, elles en doi-

vent les intérêts depuis le jour de l'ouverture de la succes-
sion ; 

» La Cour, statuant sur l'appel principal, dit qu'il a été 
mal et sans grief ap elé; 

» Statuant sur l'appel incident, dit qu'il a été ma! jugé, 

bien appelé; émtndant, réduit le montant des condamnations 
pronoucées par les premiers juges contre les dames Ursuli-

nes de Lyon, à la somme de 5 000 francs avec les intéiêts à 

partir du j >ur du décès d'Anne Pitrat pour la part afférente 
à Th. Pitrat dans la succession d'icello; 

» Maintient au surplus ia sentence des premiers juges; 

» Condamne Pitrat aux dépens des causes d'appel et à l'a-

mende de son appel; ordonne la restitution de l'amende sur 
"'appel incident. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lamaille. 

Audience du 22 octobre. 

M. FÉLIX CONTRE M. LIREUX, DIRECTEUR DE L'ODÉON.—DÉBUTS 

DE RÊBECCA ET DE RAPHAËL FÉLIX. 

Une convention arrêtée le 7 octobre 1843, entre M. Li-

reux, directeur du théâtre de l'Odéon, M. Félix, père de 

Mlle Rachel et des jeunes Rébecca et Raphaël, et M. Le-

febvre, auteur de Sardanapale, a donné naissance à qua-

tre procès dont le Tribunal de commerce était aujour-

d'hui saisi. Par ce traité M. Félix s'engageait à faire jouer 

ses deux enfans, Rébecca et Raphaël, sur le théâtre de 

l'Odéon, pendant dix mois ; ils devaient donner six repré-

sentation par mois. M, Félix devait fixer deuxjours à L'a-

vance les jours de représentation; on devait commencer 

par les pièces de l'ancien répertoire qui seraient désignées 

par M. Félix, et Rébecca et Raphaël devaient être char-

gés des deux principaux rôles de la tragédie de Sarda-

napale. Les appointemens des enfan3 Félix étaient fixés 

à 2,000 francs par mois, payables par tiers, par MM. Li-
reux etLefebvre. 

La recette des représentations données par les jesnes 

artistes devait être partagée également par tiers entre 

MM. Lireux, Félix et Lefebvre, déduction faite, au profit 

de M. Lireux, d'une somme de 1,000 francs pour les frais 

de chaque représentation. Il avait été de plus convenu 

qu'aucun billet ou entrée de faveur ne serait accordé par 

M. Lireux pour ces représentations, sans le consentement 

de M. Félix, qui avait le droit de placer un préposé à la 
porte du théâtre. 

Les enfans Félix ont donné six représentations en no-

vembre, cinq en décembre. Ils ont joué le Cid. Mahomet 
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du moyen-âge, la main du pouvoir cessa de diriger l'in-
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bénéfice des représentations données par so3 enftnsen 

novembre et décembre derniers; il demande les appoin-

temens de Raphaël et Rébecca, psndaut dix mois, aux 

termes du traité, et 50,000 francs de dommages-intérêts, 

parce q ne M. Lireux a compromis l'avenir de ses enfans, 

en ne leur permettant pis de paraître pendant dix mois, 

comme cela avait été convenu, et en les privant des rôles 

de Sardanapale, qui, selon lui, aurait eu un grand suc-

cès s'il eût éié joué par Raphaël et Rébecca. 

M. Félix se plaint en outre de ca que M. Lireux aurait 

fait distribuer ailleurs qu'au bursau, et soit sur la place 

de i'Oiéon, soit dans les cafés et cabarets des billets gra-

tuitement ou à un vil prix, à la condition par les preneurs 

de ces billets de ne pas applaudir les enfans Félix. 

Chacun de ces griefs est l'objet d'une demande spéciale, 

et les quatre procès avaient été joints. 

M' Sahayé, agréé de M. Félix, après l'exposé de ces 

faits, a justifié les demandes de soa citent. 

Me Walker, agréé de M. Lireux, a d'abord opposé à ces 

demandes une exception déclinatoire. 
Il a prétendu que les conventions du 7 octobre 1843 

constituaient entre MM. Lireux, Félix et Lefebvre , une 

association en participation, et que les contestations qui 

pouvaient s'élever à ce sujet étaient de la compétence ex-

clusive d'arbitres-juges. Après en avoir délibéré, en la 

chambre du Conseil, le Tribunal a rendu la jugement sui-

vant : 

« Attendu que les conventions intervenues entre les par-
ties, à la date du 7 octobre 1843, ayant pour objet la repré-
sentation d'une pièce dénommée, et un nombre déterminé de 
représentations à donner sur le théâtre de l'Odéon, et con-
tenant des stipulations relatives au partage des bénéfices, 
portent le caractère d'une société en participation ; 

» Attendu qu'en vain Félix prétendrait aujourd'hui de-
mander l'exécution de l'une des clauses des conventions, 
sous prétexte qu'elle serait personnelle à ses enfans mineurs; 
que c'est lui qui a stipulé leurs intérêts dans cette circons-

tance ; 
* Que ces intérêts sont tellement liés à ceux des deux au-

tres intéressés, qu'une liquidation sociale et la présence de 
toutes les parties doit seule les fixer onvenablement ; 

» Par ces motifs, 
» Se déclare incompétent, et condamne les parties aux dé-

pens, chacune en ce qui la concerne, J 

Le moindre prétexte suffisait pour allumer la colère de 

Vidalenche. Contre son gré, son beau-père avait donné à 

ferme une partie de ses biens à un nommé François Fom-

bon, qui, dans le ourant du mois demai 1842, s'occupait 

à relever an mur éboulé dans une des terres prises à fer-

me. Vidalenche passe et lui dit : « Mon beau-père a trouvé 

un boa ouvrier pour reconstruire ses murailles!» Puis, 

sur la réponse de Fombon, que s'il les eût relevées lui-

même le travail ne serait pas à faire, il ajouta d'un ton 

de mauvaise humeur : « Je te lèverai la tète, à toi ! » La 

nuit suivante, vers minuit, une grande quantité de pier -

res fut lancée avec force contre la porte de Fombon, qui, 

s'étant levé, alla se placer prudemment dans un endroit 

d'où il pouvait apercevoir les auteurs de cette action ; il 

vit alors deux individus que l'obscurité l'empêaha de re-

connaître. L'une de ces pierres ayant forcé le pêne de la 

serrure, la porte s'ouvrit par le choc, et tout aussitôt, 

comme si l'on eût attendu cet effet, un coup de fusil fut 

tiré sur ce point à la hauteur de la poitrine d'un homme, 

et laissa sur les pierres qui encadrent la porte l'empreinte 

de dix-sept grains de fonte. Après la détonation, des 

pierres furent encore lancées sur la toiture. D?s débris de 

tuiles tombèrent sur le lit où se trouvaient la femme et la 

fille Fombon ; cette dernière en fut blessée à la joue. 

Convaincu que Vidalenche était l'auteur de cette tentative 

criminelle, et redoutant les effets de son ressentiment, 

Fombon se hâta de résilier le bail que lui avait consenti 

le beau-père de cet homme. 
Cinq ou six mais après, Jean Fiol, beau-frère de Vida-

lenche, avoua à Fombon qu'ils étaient tous deux les au-

teurs de cette attaque nocturne; que Vidalenche l'avait 

fait boire à Thueyts outre mesure, qu'il l'avait armé d'un 

sabre et forcé de se joindre à lui pour accomplir son mau-

vais projet. Il avait été convenu entre eux que Fiol frap-

perait le fils Fombon avec son arme pendant que Vida-

lenche " 

canaille, s'écriait-il, qui m'as fait casser de mon grade, 

c'est toi, brigand! scélérat! » etc., etc. A ces violentes 

paroles, à ces outrages inconcevables, B ttemberger, 

croyant avoir affaire à un insensé, n'opposa tout d'abord 

que le silence ; mais son agresseur continuant ses inju-

res, il s'approcha de lui pour le faire sortir de son domi-

cile. Loin d'opposer de la résistance, Marandel entraîne 

qui îpulsii 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

Présidence de M. de Labeaume. 

Session du 3 e trimestre. 

QUATRE TENTATIVES DE MEURTRE. 

Régis Vidalenche est traduit devant le jury comme ac-

cusé de plusieurs tentatives de meurtre. 

Un dimanche du mois de juillet 1835, vers neuf heures 

du soir, quelques habitans du village de Lateyre, com-

mune de Thueyts, se retiraient paisiblement. Ils reneon-

trèrent près du pont de la Gueule d'Enfer , Régis Vida-

lenche , qui leur demanda où ils allaient ; l'un d'eux, Bap-

tiste Porte, répondit que l'heure était avancée et qu'ils 

regagnaient leurs demeures. — On donne encore à boire 

dans les cabarets, répliqua Vidalenche, et si vous vous 

retirez vous êtes des bêtes. Baptiste Porte lui dit qu'il 

était une bête lui-même, ; Quelques paroles un peu vives 

ainsi échangées les amenèrent à se saisir au collet. 

Les frères de Porte et les autres témoins de cette scène 

intervinrent. Baptiste Porte, docile à leurs conseils, aban-

donna son adversaire et se remit tranquillement en route 

avec eux ; mais à peine éloigné de quelques pas, il enten-

dit Vidalenche les provoquer de nouveau : « Viens ici à 

présent, criait ce dernier, tu n'auras pas ]e cœur de reve-

nir. » Ne voulant pas paraître intimidé par ces paroles, 

Porte s'avança. Au même instant il reçut un coup de 

couteau ou de poignard qui lui traversa le bras gauche 

de part en part. Alors Porte se précipita sur Vidalenche 

et le terrassa. 
Pendant la lutte, ce dernier lui porta encore plusieurs 

coups de couteau dans le dos ; mais sa main n'étant pas 

entièrement libre, il n'atteignit pas le corps, de sorte que 

l'instrument ne fit que déchirer les vêtemens de Porte. 

On les sépara de nouveau. Alors seulement Porte s'aper-

çut que c'était un coup de couteau qu'il avait reçu. Quant 

à Vidalenche, il dit à l'un des assistans que Porte était 

heureux que la lame de son couteau se fût cassée. Sa ven-

geance n'était pas suffisamment assouvie. Quelques heures 

après cette scène, les frères Porte, réunis dans leur de-

meure, et venant de donner les premiers soins au blessé, 

entendirent la détonation d'une arme à feu près de leur 

maison. Personne ne douta que ca ne fût Vidalenche qui 

vînt ainsi les menacer ; mais la crainte qu'il ne se portât à 

d'autres extrémités plus fâcheuses engagea cette famille à 

ne pas donner suite à cette affaire. Quant à Baptiste Porte, 

sa blessure le rendit incapable de tout travail pendant plus 

d'un mois. 

Il y a sept ou huit ans, c'était contre la famille Serre-

court que Vidalenche dirigeait ses attaques. Les fils Ser-

recourt avaient placé une nasse dans la rivière d'Ardèche. 

Bientôt elle fut enlevée. L'un d'eux, Jacques Serrecourt 

apprit d'une manière positive que Vidalenche était l'auteur 

de cette disparition ; il se rendit chez lui pour réclamer 

ce qui lui appartenait. Vidalenche nia formellement avoir 

enlevé la nasse, et poursuivit Jacques Serrecourt à coups 

de pierres, dont l'une l'atteignit à la jambe. 

Vers le déclin du même jour, plusieurs personnes aper-

çurent Vidalenche, armé de son fusil, prenant la direc-

tion de Thueyts. Chacun le voyant ainsi équipé à pareille 

heure lui prêta de mauvais desseins. En effet, vers mi-

nuit, alors que les frères Serrecourt se trouvaient endor-

mis dans leur séchoir, leur chien, couché près d'eux, se 

leva en aboyant avec une vivacité extraordinaire. La porte 

du séchoir'n'était pas entièrement fermée. Le chien, exci-

té par la voix de son maître, s'élança dehors; au même 

instant un coup de fusil partit, et les Serrecourt entendi-

rent siffler sur leurs têtes divers projectiles dont quelques-

uns s'implantèrent dans la toiture. Le coup avait été tiré 

dans la direction de leur lit, et s'ils s'y fussent trouvés assis 

ils auraient été inévitablement atteints. Dans la crainte 

qu'on en tirât un second, ils conservèrent leur position et 

ne se levèrent qu'un instant après. Soit que l'assassin eût 

pris immédiatement la fuite, soit à cause de l'obscurité 

qui régnait, ils ne purent le reconnaître. L'un d'eux le 

vit toutefois s'éloigner à une certaine distance dans la di-

rection de la demeure de Vidalenche. 

Cette circonstance et la conduite antérieure de ce der-

nier ne permirent pas d'hésiter à le soupçonner de ce 

crime. Du reste un témoin rapporte que, se trouvant quel-

ques mois plus tard à boire avec Vidalenche, celui-ci 

convint, après l'avoir dénié d'abord, qu'effectivement il 

avait tiré le coup da fusil; il ajouta qu'il se proposait de 

mettre le feu à un tas de genêts qu'il avait vu près de 

maison de Serrecourt. Ce témoin essaya vainement de le 

dissuader. Vidalenche lui dit en le quittant : «'Attends un 

peu, et tu verras un beau feu. » Curieux de savoir s'il 

aurait l'audace d'exécuter ce projet, son interlocuteur le 

suivit à distance, et vit pendant un assez long espace de 

temps des étincelles provenant des efforts qu'il faisait 

pour allumer du fou à l aide d'un briquet. Heureusement 

il n'y put parvenir. L'incendie eût nécessairement atteint 

la maison auprès de laquelle sa trouvaient les genêts. 

que 

ne savait ce qu 

son beau-frère. 
Au mois de janvier dernier, le beau-père de Vidalen-

che céda deux propriétés au sieur Louis Martinent; Vida-

lenche en fut exaspéré et proféra des menaces de mort 

contre l'acquéreur. 
Deux jours après la vente, Vidalenche se présenta dans 

la nuit devant la porte de Martinent, et l'appela à plusieurs 

reprises. La femme de ce dernier, qui n'ignorait pas l'ani-

mositéde Vidalenche contre son mari, lui répondit de son 

lit et l'engagea à se retirer : « Mon mari est couché, pris 

de vin, et hors d'état de parler, » lui dit-elle. En même 

temps elle entendit la femme de Régis Vidalenche qui, 

par ses prières, s'efforçait d'entraîner ce dernier à son 

domicile. Il céda. Le lendemain, el'e vint prier la femme 

de Martinent d'empêcher son mari de sortir, afin d'éviter 

un malheur, ajoutant que la veille elle avait été obli-

gée d'arracher des mains de Vidalenche le fusil dont 

il était armé, et de l'emporter. Deux jours après, le 8 jan-

vier, à deux heures du matin, Martinent et sa femme 

furent tout à coup réveillés par le choc violent de deux 

pierres lancées contre leur porte ; immédiatement la dé-

tonation d'une arme à feu se fit entendre. 

L'effroi empêcha les époux de se lever ; mais au jour 

ils virent les traces du coup de fusil. Leur porte avait été 

traversée à ceinture d'homme par des chevrotines, dont 

quelques-unes furent recueillies à terre ou dans le mur. Le 

coup avait été tiré presque à bout portant et dans la di-

rection de leur lit. Cette fois le juge de paix fut prévenu, 

des perquisitions furent faites chez Vidalenche qu'on ar-

rêta. Mais bientôt trompant la vigilence des gendarmes, 

il parvint à s'évader. Plus tard il fut remis sous la main 

de la justice. Outre les faits que nous venons de rappor-

ter, la voix publique lui en impute d'autres qui ne sont 

pas moins graves. Sur la route d'Àubenas, c'est un habi-

tant de Thueyts qu'il arrête pour lui enlever le produit 

d'une vente qu'il vient de faire, et qui ne se débarrasse de 

lui qu'au moyen d'un pieu de charrette dont il est armé. 

Dans une autre circonstance, il est vu incendiant la ca-

bane de son frère et mutilant avec une hache les ceps de 

sa vigne, etc.; en un mot cet homme est le fléau de sa fa 

mille et de son pays. 
En conséquence, Régis Vidalenche est accusé : 1° d'a-

voir, au mois de juillet 1835, porté des coups et fait des 

blessures à Baptiste Porte, de la Teyre, desquelles il est 

résulté pour ce dernier une incapacité de travail de plus 

de vingt jours (art. 309 du Coda pénal) ; 2° d'avoir, de-

puis moins de dix ans, au lieu de La Roshe, commune de 

Thueyts, commis volontairement avec préméditation une 

tentative de meurtre sur les frères Serrecourt ; 3" d'avoir, 

au mois de mai 1842, au lieu de Mercier, même commu-

ne, commis une tentative de meurtre, avec les mêmes cir 

constances, sur la personne de François Fombon; 4 J d'a-

voir, au même lieu, dans le courant de janvier 1844, 

commis une pareille tentative à l'égard de Louis Marti-

nent. 

Tous ces faits consignés dans l'acte d'accusation, ont 

été confirmés à l'audience par un grand nombre -de té-

moins. Néanmoins le jury n'a résolu affirmativement que 

la première question, celle relative aux coups et blessu-

res ayant occasionné à Baptiste Porte une incapacité de 

travail de plus de vingt jours. Vidalencha a été condamné 

à huit années de réclusion. 

(M. Fayet, substitut du procureur du Roi ; Mc Gleizal, 

avocat.) 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Paté, colonel du 1" rég. de ligne. 

Audience du 21 octobre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. — ATTENTAT A LA SURETE DES 

CITOYENS. 

Une accusation de tentative d'assassinat, et une pré-

vention d'attentat à la sûreté d'un citoyen, amenaient de-

vant le 2' Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Paté, deux militaires du 74* régiment de ligne. L'auteur 

principal, Marandel, qui sert comme remplaçant, avait 

pris pour complice des faits qui lui sont imputés , un 

jeune soldat du nom de Darblé. Tous deux en garnison 

au camp de La Villette, se disposèrent par quelques liba-

tions à accomplir un acte de vengeance que Marandel 

voulait exercer sur la personne d'un marchand de vias 

du village de Pantin. 

Cet accusé, qui précédemment remplissait les fonctions 

de sergent, s'était fait casser de son grade à l'occasion 

d'une querelle qu'il avait eue à Pantin, le jour de la fête 

patronale de cette commune. Quoique Marandel eût été 

iort maltraité par ceux avec lesquels il s'était battu, ses 

supérieurs reconnaissant qu'il avait des torts graves à se 

reprocher, le punirent de quelques jours de salle de po-

lice, et en outre il fut privé de ses galons et remis dans 

les rangs comme simple soldat. Depuis ce moment, Ma-

randel conçut le projet de se venger de l'aubergiste, qui, 

ayant révélé ses torts, avait été la cause de sa punition. 

Le 11 septembre dernier, après avoir invité le fusilier 

Darblé à boire quelques verres de vin, il le conduisit à 

Pantin, cherchant, d auberge en auberge, à reconnaître 

le lieu où il avait eu une dispute. C'est ainsi qu'ils arri-

vèrent chez le sieur Bettemberger dit l'Allemand. Maran-

del, après s'être assuré par plusieurs questions que Bet-

temberger était l'homme à qui il en voulait, s'approcha 

de l'aubergiste et l'apostropha très vivement. « C'est toi, 

Bettemberger en dehors do sa boutique. A peine sont ils 

arrivés sur le pavé de la rue, et tandis qu'ils se débattent, 

le militaire tire un pistolet da la poche de son pantalon, 

et aussitôt une détonation se fait entendre ; mais heureu-

sement la coup n'avait pas porté. 

Effrayés de cette attaque les gens de la maison couru-

rent à la caserne de la gendarmerie pour requérir main-

forte ; mais lorsque les gendarmes arrivèrent, les deux 

militaires avaient disparu dans la direction de Romain-

ville. On se mit à leur poursuite, et dans la journée on 

parvint à les rencontrer tous les deux dormant ou faisant 

semblant de dormir, sous uu arbre dans la partie du bois 

la plus reculée da village de Romainville. Les gendarmes 

saisirent sur Marandel le pistolet dont il avait fait usage ; 

il avait été chargé de nouveau, à poudre seulement. 

Par suite de l'information judiciaire suivie sur l'ordre 

du lieutenant-général, Marandel et Darblé avaient à se 

justifier de la double accusation dirigée contre eux. 

M. le président à Marandel : Vous avez été cassé de 

votre grade pour inconduite habituelle, et au lieu de ren-

trer dans la ligne de vos devoirs, vous commettez de 

nouvelles fautes. 

L'accusé : On m'avait cherché querelle, et c'est le mar-

chand de vin Bettemberger qui m'a fait punir. J'allais 

chez lui pour réclamer ma montre, qui m'a été prise le 

jour où j'ai eu la querelle avec des jeunes gens de Pantin. 

M. le président : Pour obtenir des renseignemens sur 

ce prétendu vol, vous n'aviez pas besoin d'injurier cet 

homme, et encore de vous servir d'une arme à feu contre 

lui. 
L'accusé : Je n'ai jamais fait usage de ce pistolet; c'est 

une erreur; le pistolet n'est pas sorti de ma poche. 

M. le président : Cependant il existe des témoins qui 

l'ont vu et d'autres qui l'ont entendu. 

L'accusé : J'avais dans ma poche une pipe un peu 

grosse et un peu noire. Ils auront pris ça pour un pis-

tolet. 

M. le président : Vous entendrez le témoin. (A Darblé) 

Et vous, comment vous trouviez-vous avec Marandel ? 

Darblé : Il m'a prié de venir avec lui pour l'accompa-

gner, afin de retrouver la montre qu'il disait qu'on lui 

avait volée. Moi je l'ai suivi, mais je n'ai rien fait. 

M. le président : Avez-vous vu le pistolet dont votre 

camarade a fait usage? 

Darblé : Je puis affirmer que je n'ai pa3 vu de pistolet 

et que je n'ai rien entendu. Ce n'est que plus tard, dans 

le bois de Romainville, que j'ai su que Marandel avait un 

pistolet. 

Bettemberger raconte les faits que nous avons exposés, 

et soutient que son agresseur a tiré le pistolet de sa po-

che, et que c'est en faisant des mouvemens l'un contre 

l'autre que le coup a parti. Marandel n'avait pas eu le 

temps de diriger l'arme contre lui. On n'a pu trouver 

ancune trace ni de balle ni de plomb. 

M. le président au témoin : Connaissiez-vous ces deux 

militaires avant cette affaire? L'un d'eux prétend que 

vous êtes cause de sa destitution ? 

Le témoin : Il vient des militaires chez moi, et je les 

traite bien ; mais le jour de la fête de Pantin, il y en a eu 

un qui cherchait querelle à tout le monde. Alors, il a fini 

par trouver ce qu'il cherchait. J'ai le regret de le dire, il 

a été roulé dans les ruisseaux. O.i est venu prendre des 

renseignemens, j'ai dû dire la vérité. 

M. le président : Est-ce que ce jour-là on lui a pris une 

montre ? 

Le témoin : Dam ! un jour de fête, et chez un mar-

chand de vins, il vient toute sorte de monde ; il serait 

bien possible qu'on lui eût pris sa montre, s'il en avait 

une comme il le dit. Nous ne pouvons être responsables, 

nous autres, de ce qui se passe entre gens qui se dispu-

tent. 

M. leprésident, à l'accusé : Qu'est-ce que vous avez à 

dire sur cette déposition ? 

L'accusé : Je dis qu'il a pris ma pipe pour mon pisto-

let. La peur lui a fait voir du feu là où il n'y avait que du 

tabac. Pour la montre, c'est chez lui qu'elle m'a été sub-

tilisée. 

Chardon, témoin âgé de 70 ans, voisin de Bettember-

ger : J'ai bien entendu une dénotation de feu, mais je n'ai 

vu que la fumée en l'air. 

M. le président : Savez -vous si c'était un coup de pis-

tolet dirigé contre Bettemberger ? 

Le témoin : Je ne pourrais vous dire, parce que j'étais 

dedans, et je ne voyais pas dehors. J'ai cru que c'était 

une nouvelle manière pour avoir du feu et allumer sa 

pipe. (On rit.) Il y a aujourd'hui tant d'inventions nou-

velles qui courent le siècle, qu'on peut bien inventer quel-

que chose de plus fort qu'une allumette chimique. Si, par 

exemple, c'était un pétard pour enflammer de l'amadou... 

(Hilarité.) 
M. le président : Vous n'avez pas vu le pistolet ? 

Le témoin : Certainement que je l'ai pas vu, mais j'ai 

vu la fumée du pétard3 

M. le président : Allez vous asseoir. 

Les autres témoins ne peuvent certifier si Marandel a 

fait usage d'un pistolet chargé à balle. 

M. Mangon-Delalande soutient l'accusation, qui est 

combattue par M" Cartelier. 

Le Conseil, après une assez longue délibération, déclare 

Marandel non coupable de tentative d'assassinat, mais 

bien coupable d'attentat à la sûreté d'un habitant. Darblé 

est acquitté sur les deux chefs d'accusation, et le prési-

dent prononce sa mise en liberté. 

Marandel est condamné à six mois d'emprisonnement 

r application de l'article 18 de la loi du 12 mai 1793. 

sion, le jury est appalé à prononcer sur I» ni 

peut-être de ces accusations. C'est un ancien , 8r*va 

que, un instituteur, qui aurait abusé d^ sa no- r iîsti -

confiance que les pères de famille sent forcV^j®1 de U 

aux maîtres de leurs enfans. L'accusé dit M u eléâaer 
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et en la représentant comme la conséquence d' so!ues, 

ourdie contre lui par unde3 professeurs de la trame 
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déposition d'un siaur Rochelte, lequel n'a pas été ent i
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comme témoin ; 2° de ce que M. le président s'est o • 

à ce que des questions de moralité fussent adresJP°^ 

plusieurs témoins relativement à un autre témoin a 

Après avoir entendu M. l'avocat-général l
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après vingt minutes de délibération. lence 

M. le président prononce un arrêt par lequel la r 

dit que le premier chef a été suffisamment rectifié d°U 

les débats, et que sur le second chef M. le président ̂  
fait qu'user du droit d'écarter tout ce qui est inmiL n a 
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CHRONIQUE 

PARIS, 22 O CTORBE. 

— La Cour d'assises de la Seine a consacré l'audience 

tout entière, qui s'est prolongée jusqu'à huit heures et 

demie du soir, au jugement d'un attentat à la pudeur 

commis par un ancien prêtre, tour à tour maître de pen-

sion et professeur dans les institutions privées, sur la per-

sonne de trois jeunes garçons âgés de moins de onze 

ans. Cet homme est le nommé Pozet (Jean-Pierre), né 

dans le département de l'Aveyron, et âgé de 50 ans. 

Il habite Paris depuis longues années, et a quitté l'exer-

cice du ministère ecclésiastique vers 1835. 

Les faits qui lui sont reprochés remontent à deux, an-

nées. Depuis cette époque il avait fondé à Barcy un éta-

blissement d'instruction élémentaire auquel il avait donné 
le titre d'Athénée. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi, M. l'avocat-gé-

néral Glandaz a requis le huis-clos. M" Mathieu Bodet et 

Avond jeune sont les défenseurs de l'accusé. 

A sept heures moins un quart, les portes ont été ouver-

tes de nouvean pour le résumé. 

M. le président, rappelant les charges de l'accusation 

)
et les moyens de la défense, dit qu'après les accusations 

de même nature si déplorables qui ont rempli cette ses-

cence. 

— MmePingret, vieille bonne femme, a yant depnr 
longtemps passé la soixantaine, et se qualifiant de petit* 

rentière de 450 francs, a fermé son cœur à tous les ha 

mains pour l'ouvrir tout entier à deux chiens q
u

i 

toute sa société, toutes ses amours, tout son bonheur 

Bouboule et Pancrace, c'est ainsi que se nomment les 

deux êtres chéris de Mme Pingret. Bouboule doit le pitto-

resque de son nom à sa luxuriante obésité : jamais chien 

de dévote n'eut cette carrure arrondie, ce poil luisant ce 

museau de bien-être et de béatitude. Quant à Pancrace 

le second roquet, l'insignifiance de sa personne ne pou-

vait guère lui en éviter une appellation symbolique- et 

s'il se nomme Pancrace, c'est qu'il est apparu dans ce 

monde le jour de la fêle de ce bienheureux saint. 

La vie douce et tranquille que Mme Pingret passe en-

tre ses deux favoris fut tout à coup troublée par un bien 

triste événement. Pancrace s'étant démesurément bourré 

de pâtée et de café au lait, fut pris d'une indigestion qui 

tourna en jaunisse. Mme Pingret, qui est contagioniste 

trembla pour la santé de Bouboule, et elle ne trouva rien 

de mieux, pour préserver son tendre ami des atteintes du 

mal, que de le confier à Mme Foulon, sa voisine, qui vou-

lut bien consentir à prendre l'intéressant quadrupède en 

pension pour tout le temps que durerait la maladie de 

son compagnon. 

Les choses ainsi arrangées, Mme Pingret avait retrouvé 

le repos et la sérénité, et elle partageait son temps entre 

les soins à donner à Pancrace et les visites à faire à Bou-

boule, sans se douter de l'affreuse catastrophe qui la me-

naçait dans ses plus chères affections. Mme Foulon étant al-

lée à la halle chercher des cornichons pour sa provision de 

l'année, emmena Bouboule avec elle pour lui donner de 

la distraction. Mais Bouboule, qui n'avait pas l'habitude 

de marcher en liberté, et qui ne sortait jamais que porté 

dans les bras de sa maîtresse ou tenu en lesse par elle, 

perdit la tête au milieu de la foule, cassa de suivre pas à 

pas sa conductrice; et quand celle-ci se retourna pour 

voir si son pensionnaire était derrière elle, elle reconnut 

avec effroi qu'il avait disparu. Elle eut beau l'appeler des 

noms les plus affectueux, elle eut beau faire vingt fois le 

tour de la halle, Bouboule ne reparut plus. 
Comment annoncer cette effroyable nouvelle à Mme 

Pingret? Il le fallut bien cependant. La pauvre Mme Fou-

lon s'exécuta, la larme à l'œil, et trouva des circonlocutions 

et des notes douloureuses qui eussent désarmé toute autre 

que la petite rentière. Mais Mme Pingret, à cette réve.a-

tion inattendue, fut prise d'une colère de dévote, et s e-

lançant sur sa voisine, elle lui arracha son bonnet, sa col-

lerette, sa robe, et lui mit la figure tout en sang. Mme 

Foulon trouva le procédé peu délicat, et, fortement exas-

pérée, elle porta plainte en voie de fait contre Mme riu-

gret, qui comparaissait pour ce fait devant la police co -

PGctionïiGllâ 
Dès que Mme Foulon paraît en face du Tribunal pour 

exposer ses griefs, Mme Pingret se lève furieuse; etmu 

trant le poing à sa voisine, lui dit d'une voix eurouee y 
la colère et l'indignation. « Vieille Caïn, que qu tas' 
de Bouboule?» M. le président l'engage à se modérer^ 

menaçant de réquisitions sévères de la part cia ^ 
tère public, et la pauvre femme retombe anéantit ^ 

banc, où elle donne libre carrière à ses soupirs et 

larmes. trouva p'iS 

Anéantie par l'émotion et la douleur, elle ne iro ^ 

da forces pour se défendre; au lieu de repona 
questions de M. le président et de chercher a au ^ 

faute, elle ne parle que de Bouboule, que de » ^ 

Bouboule, dont elle commence une apologie q 

bunal ne lui laisse pas achever. Enfin, tant a ̂  ̂  
sur un cœur tendre une affection brisée, c es ^

 jt
 qj? 

un mot, sans donner un signe de chagrin ouae'■ 

la petite rentière de 450 francs s'entend conoai ̂ ..^ 

amende qui lui enlèvera, pour cette année, 

de son revenu. ^ 

— Un homme âgé de 65 ans, et vêtu d«s P ^. 

haillons, a été arrêté hier dans la rue Saint-n ^ 
me se livrant habituellement à la mendicité. ^ 

n'avait pas sur lui plus de 45 centime».en> 

liards ; mais une perquisition faite a son domg ̂  M 

né une singulière découverte : dans; une, viem ^ i 
composait tout son mobilier et qui «

 8JJ
nonJ

brei 
commode et de chaise, on a trouvé un grand u ^ 

jets de prix, une douzaine de montres en °^e,^ 
du mêrne métal, des pièces d'argen erte m ^ 

quelques-unes d'un précieux ^l i^Ssdem<< 
richement sculpté, un grand nombre dege«» ^ V 

. :..._„„ *nn t an nr «u en argeu') 

ces 
rares et curieuses, tant en or qu en 

somme de 1,155 fr.
 e toU

g ~ 
La première pensée des agens ̂ Jf

eQ
 effet , f- „ 

provenaient de vol. Comment supposer,
 q0

i 

telles richesses pussent appartemr a m 
trouvait dansun pareil état de djbremen , ^ 

mières questions qui lui furent fat
l
« J

r
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ces bijoux, il répondit qu'il .^
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ventesJ àl'hôtel des comm.ssa,res-p se
 d

 , 

lui faisait observer qu'on ne le soufby»^
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,
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les de vente avec les guennle| ̂ £ compile 
ponditqu'il avait une toilette de recn = ,

a
 en 

Fongueledingote qui }<**^j£U 
d'un chapeau gris ; il ajouta qu iM3«P „
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un marchand de vins da vo.sinage o
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vêtir toutes les fois qu'il ̂ ^t, et Y f& é» 

mations furent prises >™ m.WmStioB* de * 
naîlre la vérité de toutes les eue» 
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 en 1830 dans d'autres régimens, 

HP» l'^inUà des secours, * Voilà ce qu'a fait l'asso-

'» dS'el '^vait pour objet de ;écom
=

r la, crimes 
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sur sept à huit cents personnes. 
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 'faire la guerre ? Ces deux Vendéens se ren 
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Voilà comment on encourage les Vendéens, 

de la guerre civile. On ne peut donc pas pré-
altérer la vérité, que l'œuvre de St Louis ait 

ue de donner des secours. Les commissaires 

*iie œuvre" ont été jugés dans cette enceinte , et 

tion 

"""irs les ont acquittés ; on n'a doue parlé de 
3

1 Saint-Louis que parce que tout disparaissait dans 
i""
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 sa
tioa et que M. l'avocat-général avait besoin de 

^i
 &C

ner un corps et une importance qu'elle n'a pas. 
entretenu encore du voyage de M. le prince de lui 

Robecq 
'
a V

° auprè's" du comte de ChambôreL, Mais il faut remar-
ti la distribution des bustes, qui" remonte au mois de 

qaer
 ^est antérieure à ce voyage. Il n'a eu lieu qu'au mois 

j ttlD ' . 4843 et il n'en était nullement question en juin. 
d'octo . 'n Boutelout était-il un agent ? Je vous ai dit 

curer sous la restauration. Mais y avait-il alors un agent bo-
napartiste établissant l'atelier dans son propre hôtel, faisant 
répandre les bustes, en affectant le produit à une œuvre po-
litique, agissant dans toutes les circonstances que le jury con-
naît maintenant? 

Ce n'était pas, a-t-on ajouté, pour alimenter le besoin des 
révolutions que se faisaient ces distributions, c'était pour sa-
tisfaire à des affections généreuses. Mais si on ne créait pas 
les passions, on les excitait, on les réchauffait. Savons-nous, 
d'ailleurs, si ces bustes restaient entre les mains des person-
nes qui les achetaient? Ne voyons-nous pas les mêmes per-
sonnes portées sur les listes pour deux ou trois bustes? Qui 

nous dit qu'ils n'allaient pas tenter d'autres consciences! 
Enfin, M. deNiewkerck aurait vendu et distribué publique-

ment ces bustes. Nous affirmons qu'il est impossib'e que l'au-
torité en ait été informée. Au surplus, qu'en résulterait-il? 
qu'il y aurait eu contravention imputable à M. de Niewkerck, 
à côté de calle dont on demandera compte à M, de Montmo-
rency. 

Ces bustes étaient voués au culte domestique, au culte des 
regrets et des souvenirs. Ne serait-ce pas plutôt à celui des 
espérances, alors qu'on les adressait à un paiti qui, depuis 
1830, a constamment méconnu la légitimité de nos institu-
tions, qui se serre autour d'un prétendent, qui l'a salué du 

titre de roi, et qui, récemment, est ailé lui porter l'hommage 
de ses allégeances? 

Me Berryer : Messieurs, je vous avoue que je ne croyais 
pis être appelé à m'expliquer de nouveau devant vous. Mal-
gré les efforts et la chaleur de M. l'avocat-eénéral. ie ne com-l'avpcat-général, je ne corn-

ait insisté sur une pareille accusa-

it est: c'est le commis d'une maison de commerce de 
il est vrai, des sentimens très légitimistes. 
Montmorency plaçait des bustes, et il lui 

'MS< personnes à qui il conviendra 
e vous écrirai ; il lui a écrit en effet, et il 

a nîacé'quelques bustes. 
0a dit que toutes les lettres 

Maintenant, M 

a q»' 
Bordeaux, qui a, 
kvu queM.de 
a'dit : Je voyage, je verrai 

d
'en prendre, et] 

viennent de l'ouest, de la 

V "dée" d'Angers, de Chollet. Savez-vous combien il y a de ces 

lettres ? H y en a trois-

M» Berryer donne 1 ecture de ces trois lettres en faisant re-
muer qu'on y demande en tout douze bustes pour douze 

Monétaires habitant leurs châteaux dans les départemens 
S» Jlaine-et-Loire, d'Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher, du Loi-

ret de l'Eure, du Morbihan, de la Manche, etc. 
Ainsi poursuit le défenseur, pendant ce voyage qu'on re-

nrésentê comme celui d'un agent, M. Boutheloup a écrit trois 
lettres et vendu dou/.e bustes ! Si ces lettres sont écrites d'An-
gers etdeChollet, celaveutdire que M. Boutheloup s'est arrêté 
quelque temps dans ces deux villes pour mettre ordre à ses 
affaires et régler sa correspondance. 

Je prierai Monsieur l'avocat- général de vouloir bien par-
courir la liste da toutes les personnes auxquelles les bustes 
ont été vendus, les grands pour 40 francs, les petits pour 15 
francs. Il en a été vendu pour 4,175 francs, ou un peu moins 
de 200. Est-ce là une distribution de symboles séditieux, ou 
un envoi licite de bustes à des hommes qui habitent leurs 
châteaux, et qui veulent avoir une effigie qui leur est chère? 

Il me reste à vous dire bien peu de mots sur l'application 
de la loi. Que dit la loi, et qu'avez-vous à juger? Elle punit, 
et vous devez rechercher si cela existe dans la cause, la dis-
tribution d'emblèmes destinés à propager la rébellion, et à 
troubler la paix publique. De quoi s'agit-il? de l'effigie d'un 
prince; elle a été faite à Borne en 1840 ; elle a été reproduite 
en 1841, 1842, 18 43. Quand on l'a distribuée, a-t-on eu une 
pensée de rébellion? Et d'abord cette noble figure est repré-
sentée dans toute sa simplicité, avec des vêtemens ordinaires , 
sans insignes, sans emblèmes; c'est le prince, en lui-même, 
dans sa personne, avec, ses beaux traits , avec les vêtemens 
l'exil. Y a-t-il rien, y a-t-il le moindre indice qui puisse pa-
raître sédeditieux? 

Mais ces bustes ont été vendus sans autorisation. C'est un 
faitparticulierpourlequelM.de Montmorency sera jugé ail-
leurs. Vous n'avez, vous, qu'une question à juger, celle de sa-
voir s'il les a distribués dans une pensée de rébellion. Voyez-
vous M. de Montmorency répandre ces emblèmes dans une 
classe où ils soulèveraient des passions et feraient naître des 
opinions factices ? Non ! Il les donne à celui qui aime M. le 
comte de Chambord, qui est bien aise d'avoir sa figure auprès 
de lui, d'en orner ses foyers domestiques. Je vous le demande , 
est-ce là ce qu'a voulu réprimer le législateur? Cette accusation 
6'appuie sur une loi de 1822. Eh bien ! de 1822 à 1830, qui n'a 
pas vu à Paris, dans les départemens, partout , dans les lieux 
publics même, les effigies de Napoléon et de son fils Napo-
léon II? Quel impérialiste, quel bonapartiste n'a pas pu se 

procurer ces images autant qu'il l'a voulu? La simple repré-
sentation d'une figure a-t-elle constitué jamais un emblème sé-
ditieux? Les emblèmes séditieux se distribuent gratuitement 
aux gens du peuple, comme des signes auxquels ils doivent se 

rallier, comme des moyens d'exciter en eux des sentimens qui 
n'y sont pas. 

Mais incriminer, condamner la distribution de ces bustes 
qu on donne à des amis, dont on tire un généreux profit pour 
des œuvres de charité, ce serait mentir à la loi, mentir à 
'esprit qui l'a dicté. Si vous condamneiz, Messieurs les jurés, 
savez-vous ce que vous diriez? Vous diriez : iNous ne som-
mes pas partisans de la branche aînée des Bourbons ; nous 
jouions le maintien delà dynastie actuelle. Notre haine con-

u Passé est tellement animée, que l'aspect seul de cette 
noble ligure nous blesse, et que nous voulons condamner 
c"«e image. • 

Messieurs, un dernier mot. J'avoue que je ne comprends 
pas ce procès, et que je ne me l'explique que par une cir-
constance particulière qui a poussé la justice à le faire. Sur 

es dénonciations absurdes, des visites domiciliaires ont eu , 
le U chez les hommes les plus considérables. On croyait y' 
rouver la preuve de tous autres crimes, de tous autres dé-

s ; comme on n'a rien trouvé, on s'est rejeté sur le mou-

fi

 ge . etsur la distribution de ces bustes. Il a bien fallu justi-

fonH f Preai ' ere3 poursuites par le procès actuel ; mais au 
o " est dénué de toute autorité, de tout fondement. 

'Olrri^
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i Î m> Celte cause une distribution d'emblèmes séditieux; 
1 1 en rapporte, messieurs, à votre justice. 

L audience est suspendue pendant une demi-heure, 
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M. l'avocat-général vous a dit que ce procès a été apprécié 
avant vous par d'autres juges. Ce n'est pas la première fuis 
que j'entends le ministère public invoquer un pareil argu-
ment. On peut s'en servir dans toutes les affaires : dans toutes, 
la chambre du conseil rend une ordonnance, et la chambre 
des mises en accusation un arrêt. Quand il y a un fait ma-
tériel qui paraît pouvoir tomber sous l'application de la loi, 
ces juridictions ne doivent point hésiter à saisir votre justice. 
Mais en dehors du fait matériel, vous vous déterminez par 
l'appréciation criminelle, qui vous appartient exclusivement. 
C'est vous seuls qni êtes les juges. I! faut bien qu'il y ait des 
affaires où l'on ne tient aucun compte de l'ordonnance et de 
l'arrêt, ou il n'y aurait jamais d'acquittement. 

A tort ou à raison, on a fait une visite domiciliaire. Puis-

qu'on en a reparlé, je dirais qu'on est allé au-delà de ce que 
permettait la loi. Quand un lait est signalé, la justice a le 
droit de rechercher ce qui le constitue, mais pas autre chose. 
Ainsi, pour une accusation de cette nature, on ne pourrait, 
sans violer la loi, interroger, fouiller les papiers, les livres 
d'un commerçant, et"on a violé le secret de papiers qui ne 
devaient être connus qu'après sa mort. C'en est assez sur ce 
point. 

Je vous le répète, Messieurs, tout ce que vous avez à re 
chercher, c'est de savoir si M. de Montmorency a distribué 
ces bustes dans la pensée de propager l'esprit de rébellion, 
de troubler la paix publique. N'allez pas penser à Londres, à 
la Vendée : autrement vous mentiriez à vos consciences. N'in-
criminez point surtout ce que d'augustes personnages ont fait 
pour l'OEuvre de Saint-Louis jusque sur la terre de l'exil 
ce sont des actes de chrétiens et d'hommes qu'il faut^res 
pecter. 

Le ministère public soutient que les emblèmes même sans 
insignes sont criminels. Non ! lorsqu'on veut faire considérer 
l'image d'une personne, quelle qu'elle soit, comme un em 
blême séditieux, il faut prouver au moins que la pensée qui 
a présidé à la distribution de cette image a été une pensée 
politique. S'agit-il d'un prince, s'agit-il d'Henri V.... puis-
qu'on l'appelle ainsi, il faut qu'on le montre revêtu de ses 
insignes. Je dirai à ce propos que M. Pavocat-général vous a 
dit à tort qu'on l'appelle de ce nom depuis peu de temps, 
depuis une année seulement. C'est une grande erreur. 

On appelle Henri de France, Henri V, depuis 1830, depnis 
quatorze ans. Le Roi Charles Xa abdiqué en faveur de son 
petit-fils, Henri V, dans des actes publics qui restent déposés 
aux archives de la Chambre des pairs et de la Chambre des'dé-
putés. Il est Henri V, parce qu'il estle cinquième de ce nom; 
qu'il lui plaise de voyager incognito à l'étranger sous le nom 
de comte de Chambord, il est toujours Henri V. C'est un nom 
qui lui appartient, et qu'on ne peut lui arracher ! Dans cette 
famille, il n'y a pas de noms, il n'y a que le prénom, qui est 
celui du saint qu'on prend pour patron dans le ciel; et le 
chiffre, qui est celui du nombre de rois après lesquels on 
vient! On n'est pas monsieur un tel, on est de la famille de 
France, dont la source se perd dans les origines de notre 
histoire. Il y aurait au bas de ces bustes : Henri V ! que ce ne 
seraient point encore des emblèmes séditieux. 

A-t-il sur la poitrine l'ordre de ses aïeux, l'ordre de S&int-
Louis ? est-il couvert du manteau royal ? Non. On envoie ses 
traits, ses traits seulement, parce qu'ils sont ressemblans, à ceux 
qui l'aiment, à ceux qui ont dans le cœur, si vous le voulez, 
des espérances, mais des espérances qui ne sont pas crimi-
nelles, des espérances dont on peut (interdire l'expression 
sans avoir le droit de les rechercher jusqu'au fond des cons 
ciences, 

Ainsi ce n'est pas l'image qui est criminelle; il faut qu'on 1 B 

saisisse revêtue des insignes de la royauté, la couronne sur 
la tête, les ordres royaux sur la poitrine. On ne peut assimi-
ler à ces emblèmes, dont la loi défend la distribution, desim-
pies traits, dans leur noblesse et leur naïveté, reproduits par 
un homme détalent, pour être envoyés à -des hommes de 
cœur qui les placent dans leurs foyers, où ils seront respec-
tés par tout le monde, et vénérés par eux. Celui dont le seul 
crimaest d'avoir distribué ces images, dans mon pays que je 
connais bien, et que j'aime surtout, parce que les opinions y 
sont libres, ne sera pas condamné ! 

Quelques applaudissemens se font entendre 

M. le président : Prévenu, avez-vous quelque chose à 

ajouter à votre défense? 

M. le prince de Robecq : Je suis satisfait. 

M. le président : Je crains que MM. les jurés ne vous 

aient pas bien entendu. Vous n'avez rien à dire?-r-R. 

Non, Monsieur. 

Les débats sont terminés. 

■ M. le président résume les débats, et dit, dans ce résu-

mé, que l'accusation n'a pas relevé le nom d'Henri V don-

né à M. le duc de Bordeaux, mais la qualité de prétendant 

qu'il a prise surtout depuis la mort de M., le duc d'Au-

goulême. Les dernières et éloquentes paroles du défenseur, 

«joute M. le président, ne permettent pas de douter qu'il 

y ait dans ce nom un symbole politique. 

Après avoir reproduit les charges de l'accusation et les 

moyens de la défense, M. le président pose aux jurés l'u-

nique question qui leur est déférée. 

Le jury se retire pour délibérer. Au bout de cinq mi-, 

nutes un coup de sonnette annonce qu'il va rentrer dans 

la salle d'audience. 

La Cour prend place de nouveau. 

M. le président : Nous avertissons le public que, quelle 

que soit la décision, aucune marque d'approbation ou 

d'improbation ne doit se faire entendre. Qu'on garde le 
respect dû à la justice! 

M. le chef du jury lit le verdict, ainsi conçu : « Non, 
l'accusé n'est pas coupable. » 

M. le président, en vertu des pouvoirs qui lui sont con-

férés par la loi, prononce l'acquittement de M. de Mont-

morency prince de Robecq. 

M' Berryer : Monsieur le président, nous présenterons 

requête poùr obtenir la restitution des papiers. 

M. le président : Le défenseur ne peut oublier que 

cette cause est encore en état (par suite du renvoi en po-

lice correctionnelle). 

M. de Montmorency se retire. Tous les avocats quittent 

la salle, ainsi que les autres auditeurs . 

On appelle une autre cause. 

Il est trois heures et demie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COLMAR. 

Présidence de M. Langhans. 

Audience du 12 octobre. 

LES CONVULSIONNAIRES DE RUENHEIM. 

11 existait depuis quelque temps à trois lieues de Col-

mar, dans la commune de Kuenheim, une espèce de sec-

te religieuse qui, après avoir causé un certain scandale 

par les excentricités des convulsionnaires dont elle se 

compose, a enfin attiré l'attention du ministère public. 

Cette société se compose de trente à quarante membres, 

hommes, femmes et enfans, presque tous des journaliers, 

de pauvres gens. Elle se réunissait trois fois par semaine, 

les mercredis et samedis de huit à onze heures du soir, et 

les dimanches de deux à onze heures de la nuit. 

Les sectaires se tiennent dans une salle du rez-de-

chaussée de la maison du chef; comme il n'y a pas de ri-

deaux aux fenêtres, le soir on voit très bien de la rue ce 

qui se passe dans l'intérieur; d'ailleurs l'entrée n'est dé-

tendue à personne; seulement la présence d'ua étranger 

apporte quelque gêne dans les exercices de ce culte bi-

zarre. Le chef est un cultivateur peu aisé, et qui s'est 

toujours fait remarquer par son exaltation religieuse. 

Sur la table se trouve une bib'le ouverte, dans laquelle 

le chef lit à haute voix aux sectaires, assis sur des bancs 

ou debout autour de lui. Cette lecture se fait d'un ton so-

lennel, d'abord en allemand, seule langue que compren-

nent les assistans; puis arrive un jargon incompréhensible 

pour tout le monde, et même pour l'orateur lui-même. 

Si après la séance vous demandez au chef quelle langue 

il a parlé, il vous répondra que c'était tantôt du latin, 

tantôt de l'hébreu, qu'il ne conuaîtni le latin ni l'hébreu, 

mais que dans ces momens-là il est inspiré de Dieu, qui 

lui fait parler la langue qu'il veut. A mesure que le jar-

gon de l'orateur devient plus rapide, plus fort et plus 

inintelligible, l'assemblée murmure, s'agite, parle haut, 

et enfin tous se mettent à rugir, à hurler d'une manière 

si terrible qu'on les entend dans la forêt voisine, à plus 

d'un quart de lieue de là 

Au milieu de cette agitation, les femmes se lèvent (ce 

sont presque toujours les plus jeunes) , agitent les bras 

au-dessus de la tête, tournent sur les talons en jetant des 

cris perçans qui dominent ce bruit sauvage ; puis un 

mouvement eonvulsif s'empare de tout leur corps, et elles 

tombent comme épuisées de fatigue. Des filles de douze à 

quinze ans sont atteintes ainsi de ce paroxysme d' exalta 

Les deux autres témoins ne font que confirmer les pré-

cédentes dépositions. 

M. le président , à Lehmann : Qu'avez -vous à dire ? 

Pourquoi avez-vous cherché à établir une nouvelle reli-
gion ? 

Michel Lehmann, se levant d'un "ton très animé : Qu'y 

a-t-il à redire ? si j'appelle Dieu et notre Seigneur Jésus-

Christ par ses propres paroles; si je parle le véritable 

langage que Dieu veut entendre, si je prêche sa véritable 

religion (faisant un pas en avant et élevant les bras), si 

j'explique le vrai Dieu : qu'y a-t-il là à redire? quand je 

suis pénétré de la grâce, pénétré du Saint-Esprit... 

M. le président : Taisez-vous! C'est une honte. Les 

choses qui se sont faites dans vos réunions sont indécen-

tes. (.Au second prévenu) : Et vous? 

Jacques Hurter : Nous sommes pénétrés de la grâce et 

du Saint-Esprit. Le Saint-Esprit me vient... (Hilarité gé-

nérale.) 

M. le président : C'est assez ! (A la femme) : Et vous, 

êtes-vous aussi pénétrée du Saint-Esprit ? (Rires.) 

Femme Eckert : Le Saint-Esprit, la grâce... sont avec 

nous (Explosions de rire) et... 

M. le président : C'est bon ! La parole est à la défense. 

M' Baillet : Messieurs, nous devons tous déplorer le 

spectacle affligeant qui se présente devant nous. Ces mal-

heureux viennent renouveler les aberrations d'esprit de» 

convulsionnaires de Saint-Médard et des Trembleurs an-

glais. La tradition leur a transmis ces formes singulières 

de cérémonies religieuses. Pauvres d'esprit, leur imagi-

nation s'en est emparée ; elle s'est eïaltée à ce mysticis-

me. Les femmes surtout, vous le savez, suivant qu'elles 

se trouvent dans certaines conditions de tempérament, 

sont très sujettes à ces chaleurs d'imagination, et c'est 

ainsi que les sectaire^ de Kuenhem sont arrivés, comme 

l'autres avant eux, à être saisis de convulsions. Ces mal-

heureux sont à plaindre plutôt qu'à frapper avec sévérité. 

Entrant dans l'examen des charges, le défenseur cher-

che à las atténuer et notamment en alléguant leur bonne 

foi « leur déplorable bonne foi, » comme il l'appelle. Il 

demande lui-même que ces réunions cessent ; mais il de-

mande qu'on mette les prévenus en demeure en leur ap-
pliquant une pénalité motivée. 

M. le substitut du procureur du Roi Fèran signale 

les conséquences fâcheuses de ces réunions, leur influen-

ce dans les campagnes, et la nécessité d'arrêter la propa-

gation de semblés associations. En outre, le repos public 

est troublé dans la commune de Kuenheim, les voisins 

tion. Lorsque ces femmes se relèvent , au bout d'une di- ont adressé leur plainte au maire. Le trouble est porté 

zaine de minutes, elles se mettent à danser, à chanter et dans les familles. Les femmes sectaires, à la fin de chaque 

à rire, mais d'un rire nerveux , comme celui cte l'ivresse .réunion, vont embrasser le chef. Il en est résulté des ja-

î 

ou de la folie ; la danse et le chant sont incohérens , dé 

vergondés, leurs yeux sont brillans, et les larmes coulent 

sur les joues de ces malheureuses. 

Pendant tout cet horrible vacarme, l'orateur conserve 

le calme d'un chef inspiré. Il s'avance au milieu de ses 

disciples, au moment où l'agitation va se calmer ; alors 

ceux qui sont un peu attiédis par la fatigue s'approchent 

de lui. Les uns se courbent en avant et le touchent au 

corps de la tête, les autres de la main, quelques-uns par-

viennent seulement à le toucher du bout du doigt. Ainsi 

entouré, le chef recommence son jargon et ses gesticula-

tions emphatiques en tournant sur placé et en faisant 

tourner autour de lui tous ses adeptes. Au bout de cinq 

minutes, le paroxysme redouble, de nouvelles convulsions 

s'emparent des femmes, et ces scènes durent chaque di-

manche neuf à dix heures consécutives, et jusque bien 

avant dans la nuit. 

Beaucoup de personnes prétendent que la décence 

n'est pas toujours observée dan3 ces réunions, surtout le 

soir. Des plaintes ont même été adressées à ce sujet au 

parquet de Colmar. 

C'est à raison de ces faits que le Tribunal correctionnel 

était saisi d'une double prévention dirigée contre 1" 

George Lehmann, âgé de cinquante ans, journalier, chef 

de la secte ; 2° Jacques Hurter, âgé de quarante-six ans, 

cultivateur, propriétaire du local où se tenaient les réu-

nions; 3 S Catherine Eckert, femme Lsesser, âgé de 

trente-cinq ans. 

Tous trois sont prévenus d'avoir fait partie d'une asso 

ciation non autorisée. Catherine est en outre prévenue 

d'outrage public à la pudeur. 

Lehmann est un petit homme trapu, au teint coloré, à 

l'œil éraillé et fixe. Il paraît peu intimidé par l'attention 

et les rires ironiques que son arrivée au banc des pré-

venus excitent dans l'auditoire ; son attitude est néan 

moins humble et soumise. Les deux autres prévenus sui 

vent en dociles disciples leur pontife aux pieds du Tribu 

nal. Ils sont tous trois mal vêtus et sales ; les hommes 

sont en blouse. M* Baillet est au banc de la défense 

On procède à l'interrogatoire des témoins. 

Philippe Hanhart, maire de Kuenheim : Il existe à 

Kueinheim des piétistes depuis plus de vingt ans ; à l'o-

rigine ils ne formaient qu'une seule société; mais en 1836 

ils se sont séparés. Les uns sont restés sous la direction 

de leur ancien chef ; les autres ont eu pour chef un ancien 

garde forestier, nommé Jean Fischer, auquel Michel Leh-

mann a succédé à sa mort. Le sieur Bott (chef de la secte 

des piétistes de Colmar) s'est entremis à plusieurs repri-

ses, mais en vain, pour opérer la fusioD entre les deux 

sociétés. La sosiété de Lehmann se réunit dans la maison 

de Hurter. Quand les sectaires sont réunis, Lehmann lit 

dans nn livre, puis les individus chantent, crient et se 

rouler», par terre, à tel point que les voisins se plaignent 

et qu'on les entend à un quart de lieue hors du village. 

Je ne sais pas au juste le nombre de personnes qui com-

posent la société, mais il y en a beaucoup plus que vingt 

et une. 

M. le président : Qu'est-ce que vous savez au sujet de 

la femme Eckert qui est, tombée devant le temple ? — R. 

Cette femme est tombée évanouie sur le pavé ; elle gigo-

tait des bras et des jambes ; cependant, autant qu'il m'en 

souvient, elle est toujours restée couverte de ses jupes. 

Les sectaires qui étaient là disaient qu'elle était pénétrée 

de la grâce. D \ reste sa pâmoison ne paraissait pas feinte. 

Jacques Baltzwiller, pasteur à Kuenheim : H m'est pé^ 

mble d'être obligé de révéler les schismes qui se sont 

élevés parmi mes ouailles depuis que je suis dans cette 

commune. Oui, il y a malheureusement deux sectes dans 

ma paroisse en dehors du temple, composés de brebis 

égarées, que je cherche en vain à ramener dans le ber-

cail. M. le pasteur, qui s'exprime en haut allemand, com-

me on dit îici, entre dans les mêmes détails que M. le 

maire. Il a aussi" vu la femme tomber devant le temple. 

Mathias Meyer, cultivateur : J'ai vu la femme Eckert 

couchée devant l'église. Elle faisait de drôles de grimaces 

et gesticulait des bras et des jambes comme une gre-
nouille. (On rit.) 

M. le président : Vous avez été à la réunion de ces sec-

taires : qu'tst-ce qu'on y faisait ? — R. On y faisait, ma 

foi, des choses qui n'étaient pas belles; on y disait de vi-

laines paroles (le témoin veut dire des paroles qui sonnent 

désagréablement à l'oreille.) C'est Michel (Lehmann), qui 

pérorait; il prétendait parler toutes leslanguesda monde; 

mais bien sûr qu'il n'y entendait rien lui-même. 

: Jean Obrecht, boulanger • Le témoin est allé une fois 

a la réunion. Il y avait , dit-il , ce jour-là un orage. \\s 

ont commencé à chanter. A mesure que l'orage «rondait 

plus fort, ils se mettaient à crier aussi plus fort, à danser 

comme des fous, se roulant par terre et faisant toutes les 
manœuvres. (Rires.) 

ousies de la part de leurs maris. Suivant ce magistrat, il 

n'y a aucun doute sur la culpabilité des prévenus. Leh-

mann en était le chef; Hurter assistaitaux réunions, et de 

plus prêtait son local ; la femme Eckert assistait égale-

m ant aux réunions, et en outre elle s'est rendue coupable 

d'outrage à la pudeur en se laissant tomber devant b 

temple et en se livrant à des gesticulations indécentes. 

Il conclut à l'application des articles 291 st 291 du 

Code pénal et des articles 2 et 3 de la loi du 10 avril 
1834. 

Le Tribunal, écartant la circonstance d'outrage public 

à la pudeur, condamne Lehmann à 20 francs, Hurter à 16 

francs, et la femme Eckert à 10 francs d'amende, par-
application des articles précités. 

et 

Blanchet, premier avocat-

de Bernardy, pre-

KOMINATIOHS JUDICIAIRES. 

Les nominations suivantes sont, dit-on, arrêtées 

s -;ront prochainement publiées par le Moniteur : ' 

Sont nommés : 

Procureur-général à Bourges, M. Didelo;, procureur-géné-
ral a Caen en remplacement de M. Pascaud, admis sur sa 
demande a faire valoir ses droits à ia retraite, et nommé' pre-
mier président honoraire ; 

Procureur-général à Caen, M. Caussin de Perceval, pre-
mier avocat-général à Amiens ; 

Procureur-général à Nîmes, M 
général à Grenoble ; 

Conseiller i la Cour royale de Paris, M. d'Angeville, con 
seiller a la Cour royale de Lyon, en remplacement de M. Phi-
lippon, décédé; 

Conseiller à la Cour royale de Lyon, M 
mier avocat-général à Nîmes ; 

Renn°e
C

s

at
'
général

 à Amiens, M. Dupont, avocat-général a 

Avocat général à Rennes, M. Pouhaer, substitut du procu-
reur^geuéral a Rennes; v 

Substitut du procureur-général à Rennes, M. Mesnard. 
substitut a Nantes ; * 

Président de chambre à la Cour royale d'Angers, M. Bou-
grain de Bure, conseil ^r à la même Cour, en remplacement 
de M. Janvier, démissionnaire ; 

Conseillera ia Cour d'Angers, M. Adolphe Janvier, vice-
president au Tribunal d'Angers; 

Conseiller à la Cour royale de Riom, M. Tantilliou, pro-
cureur du Roi a Riom, en. remplacement de M. Godèmel 
nomme président de chambre; ' 

Conseiller à la Cour royale de Montpellier, M Alicot 
vice-président du Tribunal de Montpellier ■ ' 

' . Vice-président au Tribunal de Montpellier, M. Grasset 
juge d'instruction au même Tribunal; 

M. Bertrand, substitut à Troyes, est nommé juge au même 
Inbuual, en remplacement de M. Breton, démissionnaire: 

M. Joly, substitut a E ampes, est nommé substitut à Troves-
M. Uebarene, substitut à Bar-sur -Seine, est nommé subs-

titut a Etampes ; 

M. Sapey, avocat à Paris, est nommé substitut à Bar-sur-
Seine; 

M. Lesueur, procureur du Rpi àlssengeaux, est nommé pro-
cureur du Roi à Bfioudes; -

M. Delaire, substitut à Issengeaux, est nommé procureur 
du Hoi près le même Tribunal-

M. Roullier, juge d'iustruction'à Nogent-le-Rotrou, est nom-
mé juge a Chartres, 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale, chambre des vacations, présidée par M. 

le président Moreau, a procédé en audience publique au 

. , en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Mouod, avocat, rue Montholon 12 -

ame de let-
. «u , Ljeiuri, propriétaire, rue du Doyenné 

Soyer, manufacturier a Puteaux ; François, mécanicien, 
S .non -K-l-ranc, 10; Delebèque, député, rue de la Madele 
91', Latorge, marchand de coulenre, rueGaland 

: MM . mouod, avocat, rue Month 
Poisson aîné, propriétaire à Neuilly ; Ancelot, homn 

&U™?"le r.,.>. Ei Hef° r î'. Propriétaire, rue du Doyenné," 3 ; 
aicien, rue» 
Madeleine, 

propriétaire, rue du Faubourg-Saim:Den7s7tèo^ Coutur
d
e' 

propriétaire, rue Saint Louis, 32 ; Lange, marchand detoile^ 
rue des Bourdonnais, 19; Hermel, avocai, rue Saint-llonoré; 
283 ; Delaistre, propnét. et maître maçon, rue Albouy, 12 ; 
1- rançois, meunier, à Saint-Maurice ; Boucheron, médecin! 
nie d,s Martyrs, 54; Valois, banquier, rue de l'Echiquier* 
19; Leloir employé, rue de l'Est, 1"; Bernard, greffier en 
chet de la Cour de cassation, rue du Pont-de-Lodi, S ; Du-
ché, marchand de cachemires, rue Neuve-des-Petits-Pères, 
3 ; Decourcelle, inspecteur des postes, rue Poultier, 8; Du-
mont, officier en retraite, quai Conti, 3 ; Thébault, proprié-
taire et boulanger, rue de Bretagne, 24 ; Beuzeville, proprié-
taire, rue Monsieur le-Prince, 26 ; Vareune, propriétaire, à 
Bellèville, rue de Romainville ; Dantier, négociant, rue du 
Faubourg Montmartre, 86 ; Delondre, médecin, rue Neuve-
Saint Merry, 32 ; Fressard, propriétaire, à Auteuil ; Caùet 
mardi.uni de bois à Grenelle; Bertrand, propriétaire, ru» 
Saint-Bernard, 2i; Royer, receveur de l'enregistrement rue-
des Quatre-Fils, 10; Savouré, chef d'institution, rue de la 
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Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 31 octobre, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois 

18 francs pour trois mois , 36 francs pour six mois, et 
72 francs pour l'année. 

Aujourd'hui mercredi 23, on donne a l'Opéra la 5» repré-
sentation de Richard en Palestine, chanté par MM. Levasseur 
Barroilhet, Marié, M

m
« Dorus-Gras et Méquillet ; suivi de là 

31* représentation de la Péri, M
m

« Carlotta Grisi remplira le 
rôle de la Péri. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique , la Sainte-Cécile et Gu-
hstan. 

— A l'Odéon, ce soir, le Bachelier de Ségovie et la 2» du 
Comte i'Egmont. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, même spectacle qu'hier, 
même foule, avec Arnal, Bardou, Ferville, Félix, M

mes
 Do-

che, Guillemin, ïhénard, Saint- Marc, Lecomte, Brassine et 
Juliette. 

— Les Enfans de troupe , Monseigneur et l'Epicier de 
Chantilly, composent le spectacle des Variétés. 

— Ce soir, au Gymnase , Babiole et Joblol , dont ia vogue 
ne se ralentit pas; cette charmante pièce, si bien jouée par 
Achard et M

11
* Désirée, sera accompagnée d'Estelle, pour la 

continuation des débuts de MU= Melcy; des Trois péchés du 
Diable, et de Moiroud et O, un des bons rôles de Numa. 

— Au Palais-Royal , l'Etourneau a obtenu un succès qui 
sera de longue durée. 

— CONCERTS-VIVIENNE. — C'est définitivement aujourd'hui 
mercredi que sera dansé le fameux quadrille de la Mazurka : 
on eut. ie plus grand bien des danseuses et des costumes. 

MM. Grisier, les célèbres professeurs , ont recommencé 

f. a»2œjrï..-iŒ?ï?«-,ïSiÇHK3aBai 

leurs assauts d'armes pour les amateurs ; ils ont lieu tous 
les dimanches , à une heure , à leur salle , faubourg Mont-
martre, i, au coin du boulevard. 

Librairie , Beaux-Arts, musique. 

Les premières livraisons de la Galerie historique du Con-
sulat et de l'Empire sont en vente. Quel plus beau sujet que 
cette magnifique période qui s'ouvre par la bataille de Ma-
rengo, et finit par le désastre de Mont-Saint-Jean! M. Mau-
rin la traite tivec une grande puissance de style et de pen-
sée ; il a su allier l'intérêt dramatique aux sévères exigences 
de l'histoire. Cette publication, accueillie avec la plus grande 
faveur, le placera à côté de nos meilleurs écrivains. Cin-
quante beaux portraits en pied, sur chine, illustrent le texte 
du Consulat et de l'Empire , et en font un véritable musée 
qui satisfait toutes les sympathies. Les premières livraisons 
parues renferment les portraits de Napoléon, Le Brun, Geor-
ges Cadoudal et du duc d'Enghien. 

— Le 21 e volume de la Collection des Auteurs latins , pu-
bliée sous la direction de M. Nisard , a paru à la librairie 
Dubochet et O, rue Richelieu , 60. Ce volume, presque ex-
clusivement scientifique, réunit les deux grammairiens de la 
latinité, Varron et Macrobe, et un géographe, Pomponius Mêla. 
On y a joint, pour ne pas séparer 1rs œuvres du même au-
teur, le Commentaire du Songe de Scipion, de Macrobe, et 
les sept livres des Saturnales , dont la traduction est due à 
M. Mahul. M. Huot , le savant continuateur de Maltebrun , a 
traduit la géographie de Pomponius Mêla, et y a ajouté des 
notes d'une érudition et d'un prix inestimables. 

— Beaucoup de personnes regrettaient que l'auteur des 
Mystères de Londres fût un Anglais. Ils eussent aimé à re-
connaître une plume française dans ce beau livre qui les 
avait impressionnés si vivement. Voilà que leurs désirs sent 
remplis : sir Francis Trolopp est Français et Parisien. Le 
nouvel ouvrage qu'il vient de publier, et dont la vogue s'est 
emparée déjà : la Forêt de Rennes, porte son vrai nom écrit 
en toutes lettres sur la couverture, et c'est le nom d'un jeune 
écrivain dont les brillans débuts pouvaient faire présager la 
haute position littéraire qu'il a su conquérir tout d'un coup. 

ATLAS TARDIEU. 

On voit publiée dans tous les journaux l'annonce d'un ou-
vrage de géographie dont le mérite est justifié par la part 
qu'y ont prise deux noms célèbres chacun dans leur genre : 
ceux de MM Tardieu et Bory de Saint -Vincent. L'Atlas géo-
graphique de la France par départemens, et des colonies, sera 
désormais le vade mecum, non seulement de tout voyageur, 
mais de tout habitant du sol français. Partout on a à y si-
gnaler l'exactitude topographique , la recherche des détails 
et le fini du travail; le format commode et gracieux de l'ou-
vrage répond à tant d'avantages, et la modicité du prix sem-
ble être le moindre de ceux que l'on y rencontre à chaque 
pas. On peut dire , en conscience , que cette œuvre est un 
progrès marqué. La jeunesse studieuse ne pourra manquer 
d'en faire l'acquisition, et doit avoir sa part du succès mé-
rité de ce charmant Atlas , dont la valeur est rehaussée en-
core par la notice qu'y a jointe le savant académicien. 

— Il n'est pas en France un seul amateur musicien qui ne 
veuille posséder les nouveaux albums de chaut et de piano 
que la France musicale donne en ce moment à ses abonnés. 
Ces recueils admirables portent les noms les plus célèbres en 
musique. Rossini marche en tête avec une mélodie qui est un 
chef-d'œuvre; viennent ensuite Donizetti, deux œuvres iné 
dites et posthumes de Bellini et de Schubert, des romances 
de Labarre, Adam, Thalberg, Clapisson , etc. Pour la musi-
que de piano, on y trouve Thalberg, H. Herz, Prudent , Al-
kan, Kalkbrenner, Strauss, Rosellen, etc., etc. Ces albums 
auront d'autant plus de vogue , qu'ils sont donnés gratis à 
tous les abonnes. — Le prix de la France musicale n'est que 
de 24 fr. pour Paris, et 29 fr. 50 c. pour la province. 

— On rappelle que c'est L. GRAUX qui avait à l'Exposition, 
avec les nouvelles grilles à charbon et appareils de chauffage 
JACQUINET en grande réputation, les belles galeries, garnitu-
res de feux et chenets que l'on a tant admirés. Fabrique, rue 
Grange-Batelière, 18 et 20. 

SPECTACLES DU 23 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Richard en Palestine, la Péri. 

FRANÇAIS. —- 1™ du Béarnais. 

an. 

Min un. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Sainte-Cécile, Gulist. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Le Comte d'Egmont. 

VAUDEVILLE.— 2 Filles à Marier, Satan, p
ass

é 

VARIÉTÉS . - Les Enfans de troupe, Monseima,-

GYMNASE .— Moiroud, Babiole et Joblot, les 3°
 Pe

 i., 
PALAIS-ROYAL. — Un Enfantillage, l'Etourneau 

PORTE-ST-MARTIN .— Don César de Bazan,Caly
ps 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. ' °' 

AMBIGU . —Le Miracle des Roses. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Corde de Pendu. 

COMTE. — La Fille du Capitaine, le Bal masqué 

FOLIES. — Le Maître Maçon, les Femmes, Malboronch 

LUXEMBOURG. — La Brouille, le Marché aux Servantes 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M PhT 

DIORAMA. — (Rue de la Douane.) Le Déluee '^
e

' 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Far m. VINCENT, avocat. 

ÏJB.IX : 6 FRANCS. 

AU BUREAU DU JOURNAL, RUE HARLAY-DU-PALAIS, M. 2 

Toutes les NOUVEAUTÉS MUSICALES POUR 1845, dont la FRANCE MUSICALE gratifie ses Abonnés 

Ou recevra de suite, c* CiltATI!*, eu n'abonnant pour un an à la FKAM€E MUSICALE, rue 

J,1S CBMTS II PARADIS, 
ALBUM MAGNIFIQUE DE CHANT, tout inédit. 

1 . L'Ame Délaissée, mélodie; inédite autographe, composée par 6. ROSSINI 
2. Les! Joyeux Matelots, mélodie inédite et posthume, composée par BELLINI 

' a Partenza, par 3. Memmo, mél inéd., par DONIZETTI 
4. Vin de Bohême, m. in., F. SCHUBERT 
5. Paris, rom inéd.., par T. LABARRE 
6. La Ménétrier de Meudoa, p. BAS us 
7. Les Deux Maries, psr A. ABAM 

S. THALBERG 
9. Belle Folle, boléro, par A. THOMAS 

10. Mignonnette, par A. ADAM 
11. Emmène moi, par TADOLINI 
12. Ln Beau Châtelain, par T. LABARRE 

®M «'abonne vue Bïewve-Sttint- ,?.f«r». «S. — 

Il suffit'd'enVoyer franco un bon sur Paris à l'ordre des 

L'ALBUM ROYAL, 
ALBUM DE PIANO, tout inédit, contenant : 

1. Le Départ, fantaisie-étude in 'dite, composée par s. THALBERG 
1. Barcarola, caprice inédit, composée par E . PRUDENT 
3. Ruines d'Athènes, L . v. BEETHOVEN 
4. Le Suédoise, polka, par H. HERZ 
5. Désir, caprice, par c. \. ALKAA 
8. La Bateliore, coprice, par OSBONNE 
7. Le Printemps, caprice, par HENSELT. 

Un wt#. SJl fr, ; la province. 99 fr. SO cent 
Directeurs, on recevra de suite tout ce qui est annoncé 

8 ERlogue, fantaisie, par s. HELLER. 
9. L'Espérance, par n. ROSELLEN 
10 La Solitude, par F. KALBREINNER 
11. Elégie, par ED. WOLFF 
12. La plus jolie Polka, par J. STRAUSS 

, viennent de paraître. — Rien n'est beau comme ce3 Publications. 

lYeuve-Saint-lWarc, G, tout ce qui suit « 

i Avec ces deux MAGNIFIQUES ALBUMS inédits, chaque Abonné recevra 

encore à la fois, de suite et GRATIS : 

1
 f LE VADE MECUM, Dimo™

tt
DE :ioip 

Le plus complet qui existe, renfermant la valeur de 3 volumes. 

4° Chaque Abonné
 atv nA

m
inFn

nnn qui seront donnés cet hiver 

recevra encore gra- \IV | W,K I V Les
 Abonnés de la province 

lis 2 PLACES pour 1J 1 A llVllliMl I (3 recevront, EN ÉCHANGE , les 
HEURES Mf7SICAI.ES, recueil contenant toutes les curiosités parues de-
puis les Grées jusqu'à nos jours. 

lo»t Abonné recevra ssuesî gratis, nfiidant un 
as», la FRAîïCfS Ml' SICALE es nnj SÎOBCEAII de 
Chant ou Piano Inédit, tous les dimanches. 

SODS PRESSE : 

EN VENTE chez CI.ENSOWSK.I, rue du Jardinet, 8. un roman de l'auteur des MZSTEBES DE LONDRES, complet en 3 vol. in-8. Prix : 22 fr. £0 c. 

0RET DE RENNES <A I lUtt'S TrlftllPI' 
Par M- »E BALZAC, 

En vente chez P. stMlC l'aîné, éditeur , 4li , rue de la Harpe, a Paris, et chez tous les Libraires et Marchands de Pittoresque i 

Avis divers. 

MM. les actionnaires delà sociélé >„,„, 
ie du chemin de fer de Paris a St cJrl.P' 

sont prévenus que l'assemblée «énérsR' 
traordmairemenl convoquée pour le Z 2" 
lobre courant, à l'.ffet d'app; ouver la Z~ 
vention signée avec M. le ministre de. i„" 
vaux publies, pour l'essai du système .V 
mosphérique jusque sur le plateau de î ' 
Germain, D ayant pui être valablement con " 
tiluee, par suite de l'insuffisance des der-Ài. 
d'actions, a été, conformément aux «uitt, 
ajournée au 8 novembre 1844, dix hum 
du matin, au siège de la société, à p

ar
i, 

™ s ':H'I.are ' '
20

:
 CelUs

 seconde a
wm

.' 
blée délibérera quel que soillenombred'ac 
lions et de coupons représentés. Pour et™ 
admis i! faut déposer dii jours a l'avança 
ses litres a la caisse de la sociélé et être por-
teur de de vingt actions ou de vlnttt cou-
pons. 

Le directeur : Emile PEREIHE. 

96 livraisons 

A 

50 centimes. DUC0 ET | * 
DE L 

PAR M . ALBERT MAURIN 

une livraison 
on deux. 

tous les Samedis.! 

HISTOIRE COMPLÈTE Dr CONSULAT ET »E L 'EMPIRE. 

|Cet ouvrage, publié en 96 livr., formera 4 volumes conte-

nant la matière de 10 volumes ordinaires. Auteur de la «alerte historique de la Révolution française.
 e

t les cartons de la Bibliothèque royale 

Chaque livraison à 50 cent, est composée de 16 pages de texte et d'un portrait, on 32 pages de texte. | On souscrit en province chez MM. les Correspondants du Feuilletoniste et chez tous les Libraires. 

Édition de luxe, illustrée de 50 portraits en pied sur 

Chine, dessinés par A. LACAUCHIE , d'après les documens 

Pour faire pousser les Cheveux • 

POMMADE PEU 
Ce nouveau cosmétique est d'une odeur 

délicieuse; les femmes s'enscrvint pour en-
tretenir la beauté et la souplesse de leur 
chevelure ainsi que pour l'empêcher de 
tomber après leurs couches, ou afin qu'elle 
ns blanchisse trop tôt. Les jeunes gens l'em-
ploient avec le plus grand succès pour la 
cruejdes favoris et de la barbe. Prix : 2 fr. 

A la pharmacie hygiénique, rue Jean-
Jacques-Rousseau, 21. 

MÉDAILLE en 1841 POUR PERFECTION. 

Perfectionné Garni ti 

Adrien PETIT, 

© û 
RUE DÉ LA CITE, 19, 

Au coin 4e ctlh CB.IIW.'M. 

Dépôt che. lei rruraHi*»' 
des principale, ville ™ 
Fraoe. «t d» l'Etr«D|«r. 

Il prévient le commerce que des Clyso 
PO.HPKS inférieurs scvendaUt eomœe étant 
do sa fabrique, lous ses inslrumens seront 
poinçonnés de son nom. 

«Il 
■ t'-s.-., ; 

«M Kliïir fiSonge ' 
Celle liqueur. est d'un goût agréable, prise nar cuillerée à botfobvj avant le repas, elle 

ouïie l'appétit: prise apiès, elle chasse les venls, facilite les digestions et donne du ton 
aux organes chargés de l'exéculer. (CODEX.) 

5 fr. le flacon. — A la Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, «. 

Ltrtairie 4e A. lgOi 'Tif<*AT«. éditeur d* î» FBlATJfCE EST ISO TABÏiEAUS, 
par BUHY DE SAIKT-VISfCEUfT, rue du S'^jt.cïe-IiO .Ji.. S. 

Rue de Rivoli, 
22 ter. Ià^3 : M PAULINE Rue de Rivol 

22 ter. 

Robes de chambre, Peignoirs, Vêtemens confectionnés pour Dames, tels que Robei 

Douilleltes. depuis 20 fr. jusqu'aux prix les plus élevés. Les Darnes apprécieront f'avan-
lag» de trouver des Robes laites pour toute» les tailles et confectionnées avec le plus 
grand soin. GRAND assortiment de costumes d'enfant. 

Anr^ne maison « PU 1' M $H 8, rue des Colonnes, 
SAINT - MARC, IU| M W3 I M f KT au coin de celle delà 

patentée 1WI 11 WTW 1 fl lffr Bourse, pour les r.é-
par le gouvernement. III BF^ W imiN Wm Igociations de mariage. 

Les personnes qui désirent se MARIER peuvent en toute confiance s'adresser à M
m

« DE 
SAINT-MARC ; ses relations dans la haute société la mettent à même de renseigner sur les 
Dames veuves et Demoiselles ayant dots et fortune jusqu'à deux millions. (Affr.. 

SiHl ET DORURE DE M. DE RluOLZ. 
BOISSEAUX, D£TOT et ©y 

Rue Neuve- Vivienne, 26, ait coin de celle Feydeau, à Paris. 
Seule maison spéciale d'orfèvrerie mixte dorée et argentée par les nrocédé. d» 

Mil.deRUOLZelELKINGTON. Tous les couverts sont marqués des poinçons B n Vi 
d'une balance garantissant 60 grammes d'argent par douzaine. Ceux contrefaits' nlrni 

qu'ayant le même aspect, se 'détériorent promplement à l'usage. ' ^
u
"'" 

Gi-and assortiment d'Orfèvrerie, Service de Dessert en vermeil; Réargenlure du vienv 
Plaqué. — Ecrire franco. "

UI 

TKAITEMBIVT DHS DARTRES ET, MALADIES SïPIlLLITIQljES 

ifflS CABINET H CONSULTATIONS 3£-
et gratuites _ 

de 3 h. à S h. DU DOCTEUR.
 Ecr

i
re franc(( 

GIRAUDEAU DE SAINT-GERVAIS 
Rue Richer, 6, à Paris. 

ATLAS 
GEOGRAPHIQUE, STATISTIQUE ET PROGRESSIF 

DES DÉPARTE» 01 LÀ PBASCB Èf DE SIS COLO 113 j 

SOUS LA DIRECTION DE M. PIERRE TARDIEU , 

AGGOHPAGNÉB D'UN TEXTE OiSTGEip SUR LA FRAIE, 
Par M, HOU » mm Sf-rM€JBM, membre tte l'Institut. 

CENT CARTES DIVISÉES EN VINGT LIVRAISONS DE CINQ CARTES CHACUNE. 

' rix de la livraison : noire, 50 cent.; coloriée, 1 fr. — Une par semaine. — L'atlas complet, broché, noir, 10 fr.; 
colorié, 20 fr. 

La boune exécution et la modicité du prix de cet Atlas l'ont fait adopter dans les Pensionnats et Ecoles primaires. 
Les Cartes se vendent séparément, 10 c. noires, 20 c. coloriées. 

finiront le 30 septembre 1854. 
Jean -Charles LAMBERT. 

Ciaude-CharlesVAiiviLLÉ. (3929) 

Avis divers. 

,:4JÛ : O'ME AJIA 
contre les 

I¥IAÏIXD7 DENTS 
I EJle canne la |iius vive noULKUK et évite 
I l'èngorgenVi ntiles 0KNC.1VKS,1 f. 75c. 
1 W> fl.icuii. PHARMACIE yUce des PetiU-
l rires, 9, à PARIS , el dans toutes les villct 

Po ir le dessin i la mine de plomb. 

CRAYONS DE WATSON 
Ces crayons gradués à la mine de plomb 

n«" i, 2, 3 el 4, sont d'un moelleux et d'un 
noir parfaits. Prix : 20 cent.; le paquet, 2 fr. 
— Chez Susse, place de la Bourse, 31. 

Ventent mobilière*. 

g»-" Vente aux enchères publiques, en 

l'étude et par le ministère de M* Alarécbal, 
notaire à Paris, rue des Fossés-Montmar-

" Le' lundi 2» octobre «844, heure de midi, 

En trois loti, , 

DE 39 CREANCES 
et ACTIONS INDUSTRIELLES provenant de 

I
 a

 faillite du sieur Desbarolle», commission-

naire en marchandises, rue Meslay, 42, et 
montant eusemble à 54,249 fr. 04 c. 

Mises à prix. 
l« r lot: 18,707 fr. 03 e. 500 fr. 
2« lot : 13,593 37 150 
Z* lot : 21,948 64 1,000 

54,24» fr. 04 c. 1,650 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
«• A M« MARECHAL, notaire, rue des Fos-

sés-Moatmartre, n, dépositaire du cahier des 
charges ; 

2» A M» Durand-Morimbau, avocat, rue 
rte Laucry, 10 ; 

3» A M. Délavai, négociant, rue Meslay, 

Sociétés commerciales 

Acte sous signature privée, en date du 2 
octobre 1844, enregistré le même jour, par 
M. Leverdier, qui a reçu 5 fr. Sucent., folio 
36, recto, case 5. 

Société en nom collectif, sous la raison 
sociale LAMBERT et VAUVILLË, entre Jean-
Charles LAMBERT, ébénisle, rue Saint-Mar-
tin, 1S5; 

Claude - Charles VAUVILLË , menuisier 
boulevard du Temple, 42. Le siège de la so-
ciété, boulevard du Temple, 42. 

Pourapplication des dessins et décoration 
sur bois par procédé. 

La durée de la société est fixée a dix ans, 
qui commenceront le i« octobre 1(44, et 

Suivant acte sous seings privés, fait dou-
ble à Paris, le 18 octobre 1844, dûment en-
registré. 

La société qui existait entre M. Louis-
Henri MELLOTTEE et M. François BEC, fa-
bricans de couleurs, demeurant lous deux à 
Paris, 1 ue des Cinq-Diamans, 10, pour la fa-
brication de vernis, au siège social, établi a 
Paris, rue des Cinq-Diamans, 10, étant arri-
vée i sou terme, a été déclarée définitive-
ment dissoute; et M. Mellottée a élé chargé 
de la liquidation. 

Pour extrait: II. MEI LOTIIB . (3930) 

Suivant senlence arbitrale, rendue le 12 
mars 1844, par MM. Fenot et Signard, arbi-
tres juges, enregistrée et déposée, rendue 
exécutoire par ordonnance de M. le prési-
dent du Tribunal de commerce de Paris, le-
dit jour, enregistrée, la société en participa-
tion qui a existé entre MM. PELLE. COUR-
TOIS et DERAT, formée pour l'exploitation 
de la carrière des Berges-Hennequins et la 
confection des travaux du 29» lot du mur 
d'enceinte de Paris , a été dissoute. M. 

Edouard Rousseau, demeurant à Paris, rue 
Blanche, 43, en a été nommé liquidateur et 
a accepté cette fonction sur la signification 
i lui faite par exploit de Chevalier, huissier 
à Paris, du octobre courant, enregistrée 
requête de MM. Courtois et Eerat, et Truil-

let comme tuteur de Ernest- Jean-Charles et 
Marie-Gabrielle Truillet, ses deux enfans mi-
neurs légataires du sieur Pellé, ayant accepté 
la succession sous bénéfice d'inventaire. 

ROUSSEAU . (3927) 

D'UB acte sous signatures privées, en date 
du 18 octobre 1844, enregistré s Paris, le 
même jeur, folio 42, verso, caèe !>, par Le-
verdier, qui a reçu 1 fr. 70 cent.; ledit acte 
dressé entre 1» M. Pierre (JUILLET, fabri-
cant de bronzes, demeurant à Paris, rue de 
VendOme, 9; 2» Marie - Philibert - Messidor 
BOULLËE, aussi fabricant de bronzes, de-
meurant à Pari», rue Portefoin, 7; %« M. 
Pierre-Auguste 8IMONET. fondeur en cui-
vre, demeurant à Paris, rue de la Perle, 24; 
4" et' M*" Bathilde-Louise-Joseph PLICIION, 
veuve de M. Joseph-Alexis ROZE ;ladile dame 

demeurant à Paris, rue du Cimetière-Saint-
Nicolas, 1 2 et 1 4, agissant au nom et comme 
tutrice naturelle et légale de Bathilde Pau-
line ROZE, sa fille mineure, issue de son 
mariage avec ledit feu sieur Roze, et autori-
sée i l'effet dudit acte par délibération du 
conseil de famille de ladite mineure, prise 
sous la présidence de M. le juge de paix du 
7= arrondissement de Paris, en date du 27 
juin 1843, homologuée par jugement du Tri-
bunal civilde la Seine, en date du 19 juillet 
1843, aussi enregistré. 

Il appert que la société forméo entre MM. 
Quillet, Boullée, Simone! et le feu sieur Ro-
ze, susnommés, suivant acte sous seing pri-
vé, en date du 15 mars 1838, enregistré le 
même jour, À Belleville, aux droits de 5 fr. 
sucent., pour l'exploitation de tourbières, 
tuileres et four à chaux, à Muizon et autres 
communes de l'arrondissement de Reims, 
sous la raison sociale QUILLET, ROZE et 
Comp., dont le siège était à Paris, rue de 
Vendôme, 9, a été déclarée dissoute à comp-
terdudit jour 18 octobre 1S44, et que M. Le-
françois, demeurant à Paris, rue Louvois, 8, 
a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

A. LIFEANÇOIS . (3928) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal i* commerce de Pa-
ns, du il OCTOSÉE 1844, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixenlprovisoiremeni 
l ouverture audit jour : 

Du sieur BRUÈRE , charpentier, rue des 
Amandiers-Popincourt,8, nomme M. Pillet 
aîné juge-commissaire, et M. Millet, bou-
ler. si-Denis, 24, syndic provisoire (N< 
4862 du gr.); 

CONVOCATIOHS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
(
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur GÉRARD, menuisier, rue des 

Martyrs, 69, le 28 octobre i 10 heures (N« 
479S du gr.); 

Du sieur LANGENSTE1N , tailieur, rue 
Montmartre, 67, le 28 octobre à 10 heures 
(N« 4749 du gr.); 

De la dame RUTER, mde de broderies, 
rue Castiglione, 2, le 29 octobre i 10 heures 
(N» 4796 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-portoars d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sout priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MIRET, maître d'hôtel garni, 
rue des Blancs Manteaux, 23, le 29 octobre 
à 12 heures (N« 4582 du gr.); 

Du sieur DECLERCQ, limonadier, quai 
des Ormes, 24, le 29 octobre à 12 heures 
(N« 4466 du gr.); 

Du sieur POUCHA1N, md de vins-traiteur 
à Courbevoie, le 28 octobre i 2 heures (N« 

4525 du gr.); 

Du sieur RIOCX, md de papiers peints, 
rue de Seine, 4i, le 28 octobre à 11 heures 
I12 (N» 4537 du gr.); 

Du sieur RACLOT et C«, vinaigriers, rue 
des Marais, 6», le 21 octobre ail heures 112 
(N» 428» du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 4 ces assemblées 
taue les oréanoiers vérifiés el affirmés ou 
bdmis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DAVID et C«, négocians en 
étoffes de laine, rue Neuve-Sainl-Eustache, 
21, entre les mains de MM. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 4i ,et Cesbron, rue duliSen-
tier, 24, syndics de la faillite (N« 4744 du 

gr.)i 

Mme t. ALBERT, rue Neuve -des-Petits-Champs , 5Se tu premier. 

CHEVEUX BLANCS 
EAU MEIICAIME p

0U
r TEINDRE A LA MINUTE , San» préparation, les caiviux, «ton»-

TACHES et TAVORIS en toutes nuances. On peut facilement , en moin» d'une heure, teinar» 
rar TEINDRE A LA MINUTE , sans préparation, les 
tes nuances. On peut facilement , en moins d'u 
e manière inaltérable et sans le moindre inc 
1. Flacons ; 5 et 10 fr. (Env. aff.l SALONS TOI 

l'une heure, teifldr» 
s inconvénient. Mmi 
-POUR xannAB' 

PLUS 
DE 

EAU 

TACHES «1 r A v unis eu wuu 
toute une ehevelure d'une 
Albert se charge de ce soin. 

_APPROBATUm PB t ACADÉM1B HQTÀX1 PB MiPECIWE ,_MjPÀlU»j£H£Wy^ 

CAPSULES MOTHES 
au BATJMJE de COÏAHU pur, liquide, sons odeur, ni »aï^u'l 

Guérison iSre et prompte de» Écoulement rëcens ou Chroniques , Tlueurf *^¥V.Î;:™eer! 
à Paris, SUE SAIKTE-ANNE. 20.-Dèpots dans toutes les bonne» Pbarmaele» de France et de 1 m™». 
Chaque Boîte est signée MOTHES , I.AHOUBOCX ET Cie.—PKIX : 4 FR. 

Capsules auxCuMbeijtr^
 |

 rt i tous antre» medlcamjSj.^^ 

Ou sieur PEUCH, md de vins, rue du 
Temple, 85, entre les mains de M. Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, 41, syndic de la faillite (N« 

4601 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 Q 3 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. -

î MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur COCRTIOL, ancien mar-
chand de vins, rue de Laborde, n. 1, 
sont invités à se rendre, le 28 octobre 
i 10 heures précises, au palais du Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément i l'art. S37 delà 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics , le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leui 
avis sur l'eicusabilité du failli ( N* 4179 de 
ffO. 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 23 OCTOBRE. 

KEUF HEURES l|2 : Lepine fils, tailleur et 
mercier, vérif. — Bance, commission-
naire en cuirs, id. — Michel, md de bois, 
rem. à huitaine. — Rodin, md de vins-
triiteur, clôt. Benoist, estampeur, id. 

OUZE HEURES : Marx et femme, brocanteur 
et mde a la toilette, id. — Dlle Poursain, 
anc. lingêre, redd. de eomptes. 

MIDI : Lemer père et fils, nég., en leur nom 
et comme associés Godard et C«, conc. — 
Etienne, fruitier-épicier, clôt. — Deloffre, 
négociant-commissionnaire, id. 

DEUX HEURES : Bassot, md de vins, id. -
Breitschneider, tailleur, id. - Rigolet, 
bottier, id. - Masson dit Petrel-Jonery, 
maître d'hôtel garni, id. - Félix et Van-
nard, mds d'habillemens confectionnés, 
et chacun d'eux personnellement, id. -
Dubening, charron, conc. 

TROIS HEURES .- Deleau, fab. de casquettes, 
id. — Pelegri jeune, commissionnaire de 
roulage, id.- Dlle Espinasse sœurs, miles 
de modes, vérif. — Rodier, boucher, clôt. 
— Ulmann et Blumberg, fab. de porte-
feuilles, id. — Ulmann, personnellement, 
id. — Turba fils, charpentier, ii. . 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

Le 19 octobre : Demande en séparation de 
biens par le tuteur de Sophie-Jeanne 
PARIS contre Pierre-Eloy DELAÏIAYE-
ROYER.Legendre avoué. 

rue Marbeuf, 4. - Mlle Fointia, 37 ans »« 
des Martyrs, 3.- M. Rossel, 71 ans, ' 
Laffitte, 20. - M. Petit, 65 ans, rne W 

St-Augustin, 12.- M. Goiidero'i. 37 a . 
rue Bailleul, 12. - Mme Schoire, rue ne 
Lune, 36. - M. Jourdan, 28 ans, rue 
Vendôme, 17. - MlleDelemer, 19 ans, 
St-Marlin, 54. - Mlle Bnosne, 15 «■> 

du Fouarre, 10. 

4 ifî 010 t't 70 

BXÏ: . «» 
Banque 305» — 
Rente» delà V 

Obllg.d» 

Enregistré^ Paris, le 
F. 

refu un fr*u«|jdix centimes. 

ijilj Octobre 1844. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 

Décès ea >n Climat Ions. 

Du 2o octobre 1 844. 
Mme veuve Lejeune, 74 ans, rue de Pon-

tnieu, 58. -- Mme veuve Gansch, 77 ans, 
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